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Les cours commenceront le 8 avril, et la clôture du semestre 

aura lieu le 15 juillet 19U. 

Les douze derniers jours du semestre sont consacrés aux 

examens de fin d'année et. nux examens de grades. 

Les cours sont interrompus du Vendredi-Saint au lundi de 

Pâques inclusivement. 

Le Bureau du s1rna1, pour l'ari/l('C 1910-1911, est composé de : 

MM. Edouard MoNTET, Recteur; 
Albert MArnn, rice-Recteur .; 
Paul MORIAUD, Secrétl(ire; 

et de 

MM. Ch.-Eug. GuvE, Doyen de la Faculté des Sciences; 
Charles SEITZ, Doyen de la Faculté des Lettres et des 

Sciences sociales ; 
Louis REHFOus. Doyen de la Faculté de Droit; 
Georges FULLIQUET, Doyen de la Faculté de Théologie; 
Sig"ismond-L. LAsKOWSKI, Doyen de la Faculté de Médecine. 
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UNIVERSrfÉ DE GENÈVE 

SEMESTRE D'ÉTÉ 1911 

FACULTÉ DES SCIENCES 

M. le profes~eur Ch.-Eug. GuYE, Doyen. 

M. Gharles Gailler, prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral (suite du cours d'hiver). 

Lundi, mercredi et vendredi, à 7 heures .. 
E:rerciccs de calcul ditférentfel et, infryral. 

Lundi, de 2 à 4. heures. 
Mù·anÏIJllC rationnelle (dynamique). 

(Suite du cours d'hiver). 
Mardi. jeudi et samedi, à 7 heures. 

Exercices de mécanique rationnelle. 
'\lardi. de 2 à 4. heures. 

Salle 

3 il. 

33. 
2 11. 

33. 
3 11. 

33. 

2 h.' 
33. 

Conférences d'analyse (théorie des fiJnctions). 2 h .. 
(Suite du cours d'hiver'). 

Mercredi, de 4. à 6 heures. 33. 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
Eléments de mathématiques supérieures. 

Lundi, de 9 à 11 heures et mercredi, à 9 heures. 

Exercices d'éléments de mathématique& supérieures. 
·Mercredi, de 2 i1 4 heures. 

Géornétrie descriptive. 
Samedi, de 9 à 11 l1eures. 

Séminaire d'algèbre et de g,romitrie supfrieures. 
Mardi, de 4. à 6 heures. 

3 h. 
33. 

2 h. 
17. 

2 h; 
:a:1. 

2 h. 
33. 



M. Raoul Gautier, prof. on!. 

Astronomie thdori:que. 
Mardi et mercredi, ù Hl heures. 

Exercices d'astrmwrnie thiorique. 
[Heure ù fixer ultérieurement. J 

Ociianographic. 
Mardi et vendredi, à H heures. 

M. Charles-E. Guye, prof. onl. 

2 h. 

1 li. 

2 h. 

Physique e:qu:rirnentale. 4. h. 

Salle 

a:1. 

:1:1. 

Mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 8 heures. Aula. 

Jliîp1ititoire pratique de physique ( complément du cours). :1 h. 
Mardi ou vendredi, de 2 à 5 heures. 

/,aboratoire inlermédiairn. - Une journée. 

Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 

LalJOratoire de recherches. - Tous les jours. 
(S'adresser an proresseur.) 

M. Amé Pictet, prof. ord. 

Chimie organique. ti IL 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à f1 h. 

Grand Amphithéâtre, Ecole de Chimie. 

Répétiroire pratique de chirnie organique ( complément 

du cours). 

Une après-midi par semaine. 

Travau:x: de préparations et de recherches dans le labo
ratoire de chimie organique et inorganique. 

Tous les jonrs. l S'adresser an professeur. j 

M. Philippe-A. Guye, prof. onl. 

Chirnie technique. 2 h. 
Mardi et mercredi, à 9 heures. Ec. de Chimie. A. C. S1. 

Visites d'usines. 

L. Amphithéâtre de chimie spéciale (A. C. S.). 

Salle 

Chimie t/11ioriqae. 1 h. 
Vendredi, à n heures. Ec. de Chimie A. C. S. 

Lafmratoire de chimie technique. 

1. Préparations de chimie (inorganiques cl orga
niques). 

II. Travaux avancés de chimie et d'électrochimie 
Lech niques. 

III. Travaux de recherches. 
Tous les jours. [S'adresser au profcsscur.j 

LaboralOire de chimie thiorique. 
I. Exercices pratiques de chimie physique (2me partie). 

Une demi-journée par semaine. 
II. Travaux de recherches. 

Tous les jours. ! S'adresser au professeur.] 

M. Louis Chavanne, prof. ord. 

Chirnie pharmaceutique cl pharmacie. ;{ h. 
Mardi, à 8 heures, mardi et mercredi, à 10 heures. 

Ec. de Chimie. P.A. 
Travau:1; pratiques de chimie pharmaceutique et œna

lyse de dem,1es alimentaires. 
Tons les jours. [S'adresser au professcuf.! 

M. Alfred Lendner, prof. exlr. 

Pharmacognosie. 
Lundi et samedi, à 7 heures. 

/Mtcrrninatùm des 71lantes. 
Vendredi, ;) G heures. 

M. Louis Duparc, prof. ord. 

Minéralogie. 
Lundi, mardi el vendredi, ù 5 heures. 

Description des rninémtt.1:. 
Lundi, ù 6 heures. 

P1'lrograJJhie. 
Jeudi, à 11 heures. 

Gîtes métallifères. 
Vendredi, à li heures. 

2.h. 
Institut de Botanique. 

1 h. 
Inslilut de Botanique. 

;1 h. 

Ecole de Chimie. P.A. 
1 -h. 

Ecole de Chimie. P .A. 
1 h. 

Ecole de Chimie. P .A. 
1 h. 

Ecole de Chimie. P .A. 
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Salle 

Chimie analytique. 1 h. 
(Rem plaçant : M. Ir. Dr Basadonna). 

Mardi, à 6 heures. Ecole de Chimie. P. A. 
Répétitoire pratique de minéralogie. 3 h. 

Samedi, de ~ à 5 heures. 
Travaux dans le laboratoire de minéralogie. 

Tous les jours. 
Travaux dans le laboratoire de chimie analytique. 

Tous les jours. 

M. Emile Yung, prof. ord. 
Zoologie et anatomie comparée des an,ùriau.T. vertébrés. 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 10 h. Aula. 
Travaux pratiques dans les laboratoires de microsco

pie et d'anatomie comparée. 
Tous les jours. sauf le jeudi. Instit. de Zoologie. 

Répétitoire prat:ique de zoologie et d'anatomie comparée 
(complément du cours). 4 h. 

Lundi ou mardi, de 2 à 6 heures. Instit. de Zoologie. 

M. Maurice Bedot, prof. extr. 
Zoologie générale. 1 h. 

Vendredi, à 5 heures. 30. 

M. Robert Chodat, prof. ord. 
Botanique (Reproduction). - Biologie et systématique 

des Archidiophytes. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 9 h. Aula. 

Botanique pharmaceutique et systématique des Phané-
rogames exotiques. (Cours pratique). 2 h. 

Lundi. dP. 10 heures à midi. Institut de Botanique. 
Paléontologie végétale (Ptéridophytes). 1 h. 

Mardi, à 11 heures. Institut de Botanique. 
Répétitoire pratique de botanique. (Complément du 

cours). 3 h. 
Mercredi ou samedi, de 2 à 5 heures. Institut de Botanique. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de botanique. 
Tous les jours, sauf le jeudi. Inst. de Botanique. 
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Salle 

Etude pratique des bactéries et ferments. 
Tous les jours, sauf le jeudi. Inst. de Bot. 

Excursions botaniques dans le bassin du llhône. 
Le jeudi. 

M. Charles Sarasin, prof. ord. 
Paléontologie des invertébrés. 4 h. 

Lundi, mardi et vendredi, à 4 h., mercredi, à o h. 30. 
Répétitoire de géologie. 1 h. · 

Lundi, à 8 heures. Labor. de Géologie. 
Travaux pratiqnes de géologie. ( laboratoire partiel.) 

Deux matinées par semaine, depuis 8 heures. Labor. de Géol. 
Laboratoire complet de géologie. Tous les matins. Lab. de Géol. 
Excursions géologiques. (Jours et heures à fixer ultérieurement.) 

M. Edouard Claparède, prof. extr. 
Psychologie expérimentale. - La suggestion et la sug

gestibilité. Hypnotisme, psychonévroses, psy-
chothérapie. 1 h. 

Mardi, à 5 heures. 30. 
Questions de psychologie infantile et scolaire.- L'esprit 

d'observation; le dessin ; le langage; psycholo-
gie de la lecture; mesure de l'intelligence. -1 h. 

Vendredi, à 5 heures. 49. 
Travaux spéciaux dans le laboratoire de psychologie. 

(S'adresser au professeur.) Lab. de Psychologie. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Emile André, Dr ès se. 
Parasitologie : Arthropodes 

Mercredi, à 6 heures. 

M. Georges Baume, or ès se. 

1 h. 

Métallurgie; essais inétallurgiq1œs; métallographie. 1 h. 

30. 

Jeudi, à 9 heures. ·· Ecole de Chimie. P. A. 
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Salle 

M. Alphonse Bernoud, Dr ès se. 
Histoire de l'électricité. i h. 

Yendredi, à 5 heures. 4~. 

M. Maurice Boubier, Dr ès se. 

B iol og ie générale. 1 h. 
Lundi, à 5 heures. 33. 

M. Humbert Cantoni, Dr ès se. 

Analyse chimique par les méthodes vol'umétriques. i h. 
Mercredi, à 6 heures. Ecole de Chimie. P. A. 

M. Léon-W. Collet, Dr ès se. 

Préparation aux excursions géologiques. 
Vendredi, de t 1/ 2 à 2 i\ heures. 

M. G.-T. Court, Dr ès se. 

P harmacatechnie anglaise. 
Lundi, à 8 lrnures. 

M. Ernest Durand, Dr ès se. 

Chapitres choisis de chimie indnstrielle. 
Lundi, à 5 heures. 

M. Henryk Golblum, o,· è, se. 

P,·incipes et méthodes de /' é/ect !'oa11alyse. 
Lumli, à 6 heures. 

\1 . Dmitri Mirimanoff, IJr /•~ se. 

Introduction à la théorie des ensembles. 
(Jours et heures à fixer ultérieurement.) 

M. Alfred Monnier, Or és se. 

Chimie agricole. 
Jeudi, à 5 heures. 

\[. Arnold Pictet, n,· ,._s ,1:. 

fliolo17ie des insectes. 
Lun1li, à 5 heures. 

'\l. Michel Plancherel, Il"•-·~ se. 

1 h. 
Labor. de Géol. 

1 h. 
Ecole de Chimie. P. A. 

i h. 
Ecole de Chimie. P.A. 

1 h. 
Ecole de Chimie. 

2 h. 
33. 

i h. 
Ecole de Chimie. P .. A. 

I 11. 
;30_ 

Les développements en séries de la physique mathé1natique. 
(Séries de Fourier, de Laplace, de Bessel). 2 h. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement): 33. 

l 
1 
1 

l 
1 

1 

- !) 

M. Auguste Rilliet, Dr ès se. 

(2me partie). i h. 

Salle 

Les méthodes de ta chimie organique 
Vendredi, à 8 heures. Ecole de Chimie. P. A. 

M. René de Saussure, Dr en philos. 
Les systèmes de corps solides. 2h. 

Mercredi et vendredi, à 3 heures. 33. . 

M. Otto Scheuer, Dr ès se. 
Chimie physique appliquée. i h. 

Samedi, à 3 heures. Ec. de Chimie. P. A. 

M. Arthur Schidloff, Dr ès se. 
Thermodynamique. i h. 

Samedi, à 2 heures. 44. 

1\L Camille Servettaz, Or ès se. 
Les plantes de grande culture. i h. 

Lundi, à 6 heures. 44. 

M. Louis Viret, Dr ès se. 
Algues d'eau douce. i h. 

Mercredi, à 6 heures. 17. 

M. Thadèe Warinsky, f)r ès se. 
Prospection des gisements aurifères. 1 h. 

Jeudi, à H heures. Ecole de Chimie. P. A. 

M. Adam Wroczynski, l)r ès se. 

1 h. Chimie physique des gaz. 
(Jour et heure à fixer.) Ecole de Chimie. P. A. 

Etal:,lissements publics 
ouverts à MM. les étudiants et auditeurs de la 

Faculté des Sciences : 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation dn Direc
teur, M. le prof. R. Gantier. 

Le Musée d'Histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc-
leur, M_. le prof. M. Bedot. . . · · 

Les_ Serres clu Jardin botanique et le Conservatoire municipàl de 
bot~niqn_e,, moyennant l'autorisation du Directeur, M. John Briquet, 
Dr es sciences; , ' 
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Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immat,rièulation comme étudiants dans la Facullé 
des Sciences : 

t0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes t. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeùrs, sans qu'aucun titre · 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. tes auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des bibliothèques spéciales de ces labo
ratoires. 

Organisation des Etudes. 
La Faculté des Sciences prépare taux examens des grades de ba

cheliers és sciences mathématiques, ès sciences physiques et chimi
ques et ès sciences physiques et naturelles, de Docteur ès sciences 
mathématiques, ès sciences physiques et és sciences naturelles: elle 
prépare aux examens du Diplôme d'ingénieur-chimiste, du Diplôme 
de pharmacien et du Certificat d'aptitude à l'enseignement des 
Sciences dans les établissements secondaires supérieurs; elle donne 
enfin l'enseignement scientifique, théorique et pratique préparatoire 
aux études médicales. 

Les étudiants de la Faculté des Sciences trouveront dans le .Règle
ment de l'Université et les programmes détaillés des examens de 
grades et de diplômes des indications générales leur permettant de 
faire le choix et la répartition des enseignements qui leur sont pro
fitables. Le Doyen et les Professeurs de la Faculté.sont d'ailleurs 
en tout temps à leur disposition pour les conseils dont il5 aufaient 
beso.in à ce sujet. 

t. Pour les cinq Facultés, les baccalauréats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence Iicéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d"une manière générale, reconnus comme équi
valents .à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. • 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 

1 

1 

1 

~· 

1 
! 

+ 
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En ce qui concerne les éludes spéciales de Chimie technique, de 
Pharmacie et la préparation au Certificat d'aptitude à renseignement 
des sciences, consulter les. plans d'études ci-après; et pour l'étude 
des scierices en vue des carrières médicales, les plans d'études de la 
Faculté de Médecine. 

Plan d'Études pour le Diplôme d'Ingénieur-Chimiste. 

A. Cours. 

Jre année : Chimie inorganique et' organique. Physique. )Iiné- . 
ralogie. Une ou deux des sciences prévues aux programmes A 
ou B du premier examen du Diplôme t. 

2 1110 année : Chimie théorique (i semestre). - Chimie techni
que (J semestre). - Chimie analylique .(2 semestres). - Com
plément dès !!!Ciences indiquées aux programmes A ou B du pre
mier examen du diplôme. 

3me année : Chimie théorique (i semestre). - Chimie techni-
que ( t semestre). - C~urs spéciaùx :ii. · 

B. Labo1•atoires et travaux p1·atiques. 

Le plmi normal des travaux de laboratoires -de chimie prévoit 

un minimum de six semestres de laboratoires dê chimie, dont 
trois au moins de chimie analytique et deux au m,oins de chimie 
technique. 

Les travaux pratiques des autres disciplines scientifiques doi
vent être échelonnés sur les trois années d'études. 

L D'après le règlement de l'Université, le premier examen du Diplôme d'In
génieur-Chimisle porte, au choix du candidat, sur l'un ou l'autre des program
mes sui vanls : Programme A : i. Minéralogie; 2. MaU1érnatiques spéciales ou 
Calcul différentiel et intég1·al; 3. Mécanique. - Programme B : L Minéralo-

. gie; 2, 3 et i. Trois des bt·anches suivantes au choix du candidat: Botanique, 
Zoologie, Géologie, Mathématiques spéciales, Calcul différentiel et intégral, 
Mécanique. 

2. Par " Cours spéciaux » on entend des cours (réguliers ou libres), sur des 
matières en rapport avec la spécialisation ultérieure du candidat, soit par 
!3xemple : électricité (en vue de l'électrochimie), ma,tières colorantes et pro
duits synthétiques (en vue des industries chimiques organiques), géologie, 
gites métallifères (en vue de la prospection, rle la chimie métallurgique), 
analyse des denrées alimentaires (en vue rle la chimie ·aes denrées alimeutai
res), fermentations, bactériologie, microscopie pharmaceutique, zoologie, bota-
nique (en vue de la chimie agricole). ' . 



- 12 -

C. Examens. 

Il est recommandé de scinder le premier examen en deux 
parties à passer à la fin de la première et de la deuxième an
née 1 ; les épreuves pratiques du deuxième examen se font dans 
les laboratoires de chimie analytique et de chimie technique. 

Plan d'Études pour le Diplôme de Pharmacien. 

Le règlement de l'Université pour obtenir le Diplôme de Pharmacien et le 
règlement fédéral pour l'examen professionnel exigeant tous deux quatre 
semestres d'études universitaires, les cours ci-dessous doivent être répartis 
sur deux années, - La Faculté des Sciences recommande aux étudiants qui 
veulent postuler Je diplôme universitaire d'employer un cinquième semestre 
à se perfectionner dans l'une ou l'antre des disciplines de leur programme. 

1er Semestre (hiver): Chimie générale. Botanique. -
Laboratoires : Chimie analytique. Exercices pratiques de bota
nique. 

2me Semestre (été): Chimie générale. Botanique. - Labo
ratoires : Chimie analytique el toxicologie. Exercices pratiques 
de botanique. Excursions botaniques. 

3me Semestre (hiver): Chimie pharmaceutique et pharmacie. 
Pharmacognosie. Denrées alimentaires. Physique. Hygiène. -
Laboratoires : Chimie pharmaceutique. Botanique. 

4-me Semestre (été): Pharmacognosie et chimie pharmaceu
tique. Pharmacie. Botanique pharmaceutique. Physique. - Labo
ratoires : Microscopie pharmaceutique. Pharmacie. Chimie. Exer
cices de physique. Excursions botaniques. 

N. 0B. - Lés candidats peuvent subir rèxameu professionnel fédéral à Ge
nève, conformément ail' dernier Règlèment du H décembre 1899, que l'on se 
procure auprès du Secrétaire de l'Universfüi. · 

1. Les c~ndidats qui préparent l'un des 'baccalauréats ès sciences ont avan
tage à passer, la premièëe année, les examens sur les sciences auxiliail'es; la 
deuxième, année, sur.la. Chimie, la Pli ysique. et la Minéralogie. 

i 

t 
1 

1 

~ 
1 
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Plan d'Etudes pour le Certificat d'aptitude 
à l'enseignement des sciences dans les établissements 

'Secondaires supérieurs. 
Le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences a été créé 

spécialement en vuè des étudiants qui se destinent à l'enseignement 
scientifique dans les établissements secondaires supérieurs d'ins
truction : gymnases, lycées, coHèges, teclmicums, etc. 

La préparatiou à cet examen comporte six semestres d'études 
supérieures, pour lesquelles il est recommandé de se conformer au 
plan suivant : 

Les quatre premiers semestres seraient consacrés à la préparation 
et à l'obtention de l'un des baccalauréats ès sciences de l'Université. 

Suivant leurs goû.ts et leurs aptitudes, les candidats ont le choix 
entre les baccalauréats ès sciences rnatMmatiques, ès sciences phy
siques et chimiques At ès sciences phJsiques et naturelles. Confor
mément aux dispositions du rûglement, l'examen cle baccalauréat 
peut être scindé en plusiem·s parties : la première se ferait de pré
férence au commencemeut du troisième semestre, soit à la session 
d'octobre, ce qui permet aux candidats d'utiliser d'une façon com
plète le temps réservé aux cours, travaux pratiques et laboratoires, 
et de profiter des vacances pour le travail de préparation et de 
rcvisiou qui précède l'examen. 

Les candidats devront concentre!' le plus possible sur la première 
année les répétitoil'es pratiques hebdomadaires des cours qu'ils sui
vent ~t qui Jigurent au programme ,lu baccalauréat. De cette façon 
ils disposeront, dès le troisième ·semestrè, d'un temps suffisant pour 
fréquenter parallèleme11t les laboratoires, conférences et séminaires 
concernant les deux sciences choisies par eux pour l'examen du 
diplôme. Le temps consacré à ces laboratoires, conférences et sémi
naires, aux termes .du règlement, est de quatre ·semestres au mini
mum (soit de deux semestres pour chacune des sciences choisies). 

Le cinquième et le sixième semestres sont plus spécialement con
sacrés à la préparation de l'examen du Certificat d'apti Lude. 

Il est en outre particuliérement recommandé aux étudiants de 
langue étrangère de suivre, une ou deux fois, les conférences du 
Séminaire de français moderne de la Faculté des Lettres. L'emploi 
correct de la langue française est absolument exigé par le Jury 
chargé d'apprécier l'examen du Certificat. 

Tous autres renseignements complémentaires· sur l'organisation 
des études peuvent être demandés à M. le Doyen de la Faculté des. 
Sciences. 



E. C. = Ecole de Chimie. 
P.A.= Petit Amphithéâtre. G.A. = Grand Arnphifüâtre- FACULTÉ DES SCIENCES 

A. C. S.= Amphith1iàtre de Chimie spéciale. 

1. B. = Institut de Botanique. 
L. G. = Laboratoire de Géologie. 
L. P. ~ Laboratoire ile Psychologie. 

Heures 

7 à 8 

8 ;"1 !) 

H ù 10 

iO à H 

11 :i 12 

----
2 à ;3 

;1 à [i, 

'•· à V ,) 

à 

(-j à 7 

.. 

~ Lundi 
"' rf] 

C. Cailler :n 

C. Sarasin L.G. 
G. Court E.C.l'.A. 
R. ClrndaL Aula 
H. Fchr :u 

----
lt Yung Anla 
H. li'ehr :n 
B. Chodat I.B. 
A rnô Pictet ll.C.G.L 
R .. Chodat l.B. 
--· 
C. Cailler :1:1 

C. Cailler ;33 

C. Sarasin 30 

--··--
L. Dnpari.; .E.CP.A. 
Arnold Pictet :lü 
F,. D11ra11d E.C.P.A. 
M. Roubier 33 
L. Duparc E.C.P.À. 
H. Golblum E.C.I "~ C. ServeLtaz H 

Il 

Q) 

Mardi 
"' rfl 

C. Cailler ;{;3 
A. Lendner LB. 
C.-E. Guye Aula 
L. Chava1111e E.C.P.A. 
-- ------

R. Chodat Anla 
H. G,wlier ;33 
Ph. Guye E.C.A.C.S. 
E. Yung Aula 
H. Gautier ::l:l 
L. Chavanne E.C.P.A. 
Amé Pictet U.G.A. 
B. Cl10da L J.B. 
--
C. Cailler :1:1 

C. Cailler 33 

C. Sa ras in :lO 
Il. Fehr 3·• ,) 

L. Dnparc E.C.P.A. 
H. Feh1· 33 
fül. Clapa rôrle 30 

M. BasadonnaE.C.P.A°. 

Q) ~ ~ Q) 

Mercredi - Jeudi ";; Vendredi ~ Samedi o:l "' "' if) [f) rf] [f) 

C. Cailler ;3;3 C. Cailler :J:J C. Ca iller ;J;l C. C;iiller :J;J 
A. Lcndner LB. 

---- ---

C.-E. Guye Aula C.-1<:. Guye Aula C.-1<:. Guye Aula 
A. HillieL E.C.P.A. 

-------
n. Chodat Aula H. Ci10(ial Aula R. Chodal Aula 
li. J<'ehr .... R. Gautier ;1:3 H. Fchr :n ,),) 

Ph. Guye E.C.A.C.S. (i. Baume E.C.P.A. Ph. Guye E .C.A C.S. 
----

E. Yung Aula 1,:. Yunrr h Aula E. Yung Aula 
H. Gautier ;13 Il. Fehr :1:1 
L. Chavanne E,C.1'.A. 

---- - - --

Arn{i Pictet KC.G.A. L. Duparc E.C.P.A. Ainé Pictet R.C.G.A. Arné Pictet E.C.G.A. 
Th. Warinsl,y E.C. 

IL Fehr 17 (1 h. 1f2 à 2 h. 1/,,) 
L.-W. Collet L.G. A. Scliidloff V1 

H. Fellr 1.7 O. Scheuer E.C.P.A. 
R. de Saussure :J;{ Il. de Saussure 3:l 
C. Cailler :t3 C. Sarasin :10 

____ , __ 
----

C. Sarasin :lO L. Duparc E.C.l'.A. 
C. C;iiller :ri A. Monnier E C.P.A. M. Bedot :rn 

Ed. Claparècle 'd) 
A. Hcrnoud M, 

CViret E.C.P.A. 
- ··-·-------·-

17 L. Ou parc 
E. Ahdré 30 A. Lendner l.B. 
H. Cantom E,C.P,A, 
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FACULTÉ DES LETTRES 
ET DES 

SCIENCES SOCIALES 

M. le professeur Charles Sm Ti, Doyen. 

M. Jules Nicole, prof. ord. 

Interpn:ration d'auteurs grecs. - Hérodole : Livre Il 
(Programme de la licence). -Arislophane: Les 
Uiseaux (Programme de la licence). 4 h. 

Lundi, mardi et vendredi, à !l heures, et samedi, à 

Salle 

10 heures. 45. 

Histoire de fo littérature grecque. - Les poètes co-
miques alhéniens. ~ h. 

Lundi et mercredi, à 10 heures. 45. 

Paléographie grecque. - Continuation du programme 
,l'hiver. 1 h. 

Mardi, à 10 heures. 58. 

M. Paul Oltramare, prof. ord. 

Interprétation d'auteurs latins. - Lucrèce: De rerum 
natura, lih. IV. - Apulée: Falntla de Psyche 
et Cnpidine (11/etarn. IV, 28 - VI, 24). 

Lundi, mercredi, vendredi et samedi, à 8 heures. 

. Histoire de la littérature latine. - Tacile et Pline le 
Jeune. 

Mercredi, de 2 à 4 heures. 

Hi~toire des religions. - Les Perses et les Germains. 
Mercredi et samedi, à 9 heures. 

4 h. 
45 . 

2 Il. 
47. 

2 h. 
46. 
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M. Bernard Bouvier, prof. ord. 

Histoire de la littérature j'rançaise. - Le roman 1110-

denie. (Suite du cours d'hiver.) · 3 h. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 5 heures. Aula. 

Conférences pour la Licence ès lettres. 
Exercices de composition et de style. 2 11. 

Mardi. de 5 à 7 heures. 4-7. 

Explication des auteurs de la Licence. 1 h. 
Vendredi, à 6 heures. 0. 

M. Ernest Muret, prof. ord. 

Grarnmaire historique des langues rornlines. - Les 
voyelles. 

Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 

Littérature espagnole. - Les romans picaresques. 
Jeudi, à rn heures. 

Conférence. - Explication d'un texte français du 
moyen âge. 

Lundi et mardi, à 9 heures. 

Conférence. - Explication de la Prima giornata du 
Decameron de Boccace (Bibliotheca Romanica, 
fascicule 7). 

Mercredi, à 9 heures. 

M. Alexis François, prof. extr. 

Histoire de la langue française moderne. - Les ten
dances lexicographiques du XVIe siècle à nos 

3 h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

jours (suite du cours d'hiver). 1 h. 
Samedi, à 9 heures. 

Conférence. - Questions de grammaire étudi.ées 
d'après les textes des grammairiens. 1 h. 

Vendredi, à 10 heures. 

Conférence. - Explication des auteurs de la licence. 
Victor Hugo : Notre-Darne de Paris. - Beau-. 
marchais : Pages choisies. 1 h. 

Jeudi, à 8 heures. 

46. 

/16 .. 

47. 

47. 

47. 

57. 

1 

1 

~ 
1 

1 
1 

1 

~ 

1/! 
( 
1 

t 
. ~ 
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M. Emile Redard, prof. ord. 

LiUh'atures anglaise et allemilnde. - Shakespeare, 
sa vie, son temps et ses œuvres ( dramatiques, 
épiques et lyriques). - Découvertes et études 
les plus récentes. - Le chancelier Bacon, sa 
grandeur, sa légende. - Gœthe, son œuvre, 
son génie, ses deux siècles. (Suite et fin du 
cours d'hiver.) 2 h. 

Salle 

Lundi et mercredi, à 3 heures. Mi. 

Conférence (auteurs anglais). - Interprétation et com
mentaire de Hamlet, The Sonnets et The King 
Lear, de Shakespeare. 1 h. 

Jeudi, à 1 i heures. 
Confi!rence (auteurs allemands). lnterprétatiou et 

commentaire de Fattst cire et 2de parties) et de 
poésies diverses, de Gœthe. 1 h. 

Jeudi, à 9 heures. 

M. Ferdinand de Saussure, prof. ord. 

Linguistiqtte générale. (Continuation du cours d'hiver). 2 h. 
Mardi, à 11 heures. 
Vendredi, à 11 heures. 

lntrodnction à la grammuire historiqite de l'allemand 
et de l'anglais. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 9 heures. 
Sanscrit. (Continuation du cours d'hiver). 2 h. 

Mardi, de 3 à 5 heures. 

M. Charles Werner, prof. ord. 

Histoire de la philosophie. - La philosophie moderne. 
Lundi, mercredi, vendredi et samedi, à 4 heures. 

Conférence de philosuphie. - Dissertations et discus
sions. 

Vendredi, à 2 heures. 

Explication de textes philosophiqttes. - Hegel : En
cyclopadie der philosophischen Wissenschaften, 
éd. G. Lasson (vol. 33 de la << Philosophische 
Bibliothek»), Leipzig, Dürr, 1905. 

Samedi, à 2 heures. 

4 h. 

1 h. 

1 h. 

, I' ,:J..), 

46. 
57. 

57. 

46. 

45. 

47 

47. 
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Salle 

M. Adrien Naville, prof. ord. 
Théorie de la science. - IL Classification des sciences. 3 h. 

Lundi et mercredi, à 3 heures, et vendredi, à 8 h. 4G. 

M. Paul Duproix, prof. ord. 

Science de l'éducation . ....:.. La psychologie comparée 
de l'homme et de l'enfant. 

Lundi et mardi, à 11 heures. 

JHthodnlogie. 
Mercredi, à 11 heures. 

Conférence. - Questions actuelles. :--;- Bibli_ograph~e de 
langue française ; œuvres d educat10n sociale. 
Etat de l'enseignement, etc. 

Vendredi, à '10 heures. 
La science de l'éducation au }(JX0 siècle. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. 

M. Francis De Crue, prof. ord. 
Histoire moderne. - Fondation et développement des 

colonies européennes à l'époque moderne. 
.Mardi et vendredi, à 3 heures. 

Inslitutions du moyen âge. - La monarchie féodale. 
- Les_ communes. 

Mercredi, à 9 heures. 
Conférence d'histoire du moyen âge. 

Mercredi, à 10 heures. 
Conférence de paléographie. - Documents français du 

XIV0 au XVIe siècle. 
Vendredi, à 11 heures. 

M. Charles Seitz, prof. ord. 

Histoire a.ncienne. - Etablissement du régime impé
rial à Rome. Auguste. 

Jeudi et vendredi, à 9 heures. 
Conférence d'histoire ancienne. - Les sources litté

raires et épigraphiques de l'histoire romaine. 
Vendredi, à 10 heures. 

Histoire contemporaine. - Histoire générale de l'Eu-

2 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

·l h. 

1 h. 

2 h. 

1 h: 

45. 

45. 

45. 

45. 

4~· "· 

58. 

58. 

08. 

Mi. 

1'>7. 

+ 

- rn-
Salle 

rope de l'époque du coup d'Etat du 2 décem-
bre f8n1 à celle de la guerre d'Italie. 2 h. 

Lundi et mardi, à 9 heures. 46. 

Çonférence d'histoire contemporaine. - Etude critique 
de documents et de mémoires relatifs à la pé-
riode qui fait l'objet du cours d'histoire con
temporaine. 

Lundi, à 10 heures. 
1 h. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 

Histoire nationale. - Histoire constitutionnelle de la 
Suisse. - Le XIX0 siècle. 

Jeudi et vendredi, à 11 heures. 

Con{érenec. - Travaux de Séminaire. 
Lundi, à 4 et à a heures. 

M. Edouard Naville, prof. extraord. 
Egyptologie. - Histoire d'Egypte. 

Mardi et vendredi, à 2 heures. 

M. William Rosier, prof. ord. 
[Suppléant: M. Emile Chaix, privat-docent]. 

Géographie 1iconornique (suite). 
Mercredi et vendredi, à 6 heures. 

Conférence de glfographie économique. 
Mardi, à o heures. 

M. Louis Wuarin, prof. ord. 

Economie sociale. - Le problème du luxe. Le mou
vement féministe. L'alcoolisme et sa répres
sion. 

Lundi, mercredi et vr.ndredi, à 5 heures. 

Systèmes politique.~. - Les systèmes politiques à par
tir de la Révolution française. 

Mercredi, à 10 heures. 

Sociologie théorique. - Les doctrines qui ont fait 

47. 

2 h. 

49. 

2 h. 
60. 

2 h. 
46. 

2 h. 
46. 

1 h. 
157. 

3 h. 
41· 

;:), 

1 h. 
47. 
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Salle 

époque. 
Samedi, à 10 heures. 

th. 
46. 

Conférences. 
Lundi et mercredi, à 6 heures. 47. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 

Economie politique. - Cours général. 3 h. 
Vendredi, à 10 h. et à 6 h., et-samedi, à 1(Lheures. 30. 

Conférence générale. ..1 h. 
Samedi, à 3 heures. 57. 

Cours spécial. - Le profit d'entreprise et l'intérêt_ du 
capital. t h. 

Samedi, à H heures. 46. 

Conférence spéciale. 1 h. 

Vendredi, à 11 heures. 

M. X. 

Histoire économique. - Le XIXe siècle. (Questions 
choisies.) 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à H heures. 57. 

Conférence d'histoire économique. 1 h. 
Vendredi, à 6 heures. 57. 

M. Léon Winiarski, prof. extr. 

Finances publiques. - Cours général. t h. 
Lundi, à 8 heures. 57. 

Conférence générale dé finances publiques. f -h. 
Mercredi, à ,8 heures. 57. 

Conférence spéciale de finances publiques. 1 h. 
Vendredi, à 8 heures. 57. 

Finances pr ivêes. 1 h . 
Samedi, à 8 heures. 57. 

' 
i' 

~ 

--~ 

'' 
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M. Edouard Montet, prof. ord. 

Histoire de la littérature arabe. 
Mardi, à 4 heures et vendredi, à 5 heures. 

Arabe classique. - Cours inférieur. 
Vendre.di, à 4 heures. - · 

Cours supérieur. 
Samedi, à 8 heures. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

M. Bernard Bouvier, prof. ord. 

2 h. 

th. 

1 h. 

Lecture analytique d'auteurs français modernes. t h. 

Salle 

29. 

29. 

29. 

Lundi, à 6 heures. 57. 

Exercices de rhétorique et de composition. 1 h. 
Mercredi, à 6 heures. 57. 

·M. Charles Seitz, prof. ord. 
Les mœurs et les institut-ions de la France au X V Il Je 

siècle. 1 h. 
Jeudi, à 10 heures. 57. 

M. Louis Zbinden, privat-docent. 
Méthodologie du français. - 1° Examen des métho

des actuellement en usage pour l'enseignement 
du français aux étrangers. 1 h. 

Mardi, à 4 heures. 57. 
2° Conférence d'application; - Leçons de voca

bulaire, de lecture, de grammaire, d'élocution 
et de composition, faites par les ·membres du 
Séminaire sous la direction du professeur. 2 h. 

Mercredi, à 3 et à 4 heures. E. Al1 • 

M. Henri Mercier, lie. ès-lettres, privat-docent. 

Syntaxe du français depuis le XV Je siècle; Gallicismes. t h. 
Samedi, à 5 heures. 57. 

Exercices écrits de langue et de style. 1 h. 
Mardi, à 3 heur~s. 57. 

' E. Al. = Ecole suisse-allemande, rue Malatrex. 
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Salle 

M. Albert Sechehaye, nr phi!., privat-docent. 

Eléments de grammaire historiqne dit français. 1 h. 
Samedi, à 4 heures. 57. 

Phonologie. - Prosodie, versification. 1 h. 
Jeudi, à 11 heures. 57. 

M. Georges Thudichum, privat-docent. 

Diction et prononciation françaisP-s. - Phonétique. 2 h. 
I. Etude pratique des sons du français. 
II. Interprétation de morceaux en prose et en vers. 

Lundi et vendredi, à 4 heures. 28. 

M. Charles Bally, Dr phil., privat-docent. 

Stylistique française. 1 h. 
Lundi, à 3 heures. 49. 

Exercices pratiqnes de stylistiqne. Tradnction cornmen-
mentée de textes allemands. 1 h. 

Vendredi, à 3 heures. 57. 

M. Alfred Mercier, lie. ès lettres, privat-docent. 

Stylistique (fondée sur la traduction en français d'au-
teurs anglais). 1 h. 

Samedi, à 3 heures. 45. 

M. Albert Roussy. 
Stylistiqne (fondée sur la traduction en fra,wais d'au-

teurs russes). 1 h. 
Mardi .. à 5 heures. 57. 

* 

Ceux des membres (régnliers ou libres) du ScSminaire qui auront 
pris l'inscription spéciale de 10 rrancs par semestre, se réuniroot 
chaque semaine une fois, le soir, en groupe familier de conver
sation, sous la direction de M. Henri Mercier, privat-docent. 

-~~-

M. Alfred Juvet, D' phil. 

Exercices pratiqnes de français destinés aux étudiants 
étrangers can.did.ats à la licence ès sciences 
sociales. 1 h. 

Salle 

Samedi, à 5 heures. 4 7. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Charles Bally, Dr phil. 
Stylistique française. :1 h. 

Lundi, à 5 heures. 49. 
Euercices pratiques de stylistique. Traduction commen-

tée de textes allemands. '1 h. 
Vendredi, à 3 heures. 57. 

M. Daniel Bersot, lie. ès se. soc. 
Histoire du journalisme. 1 h. 

Lundi, à 2 li cures. 17. 

Confériince. 
Vendredi, à 2 heures. 17. 

J'l. Louis-Frédéric Choisy, lie. ès lettres. 
E:rplication d'auteurs anglais. - Fragments des œuvrcs 

de Tennyson : The lady of Shalott, 1 he Milter's 
daug!tter, In Memoriam, etc. 1 h. 

Mardi, à 10 heures. 57. 

M. Henri Courvoisier, lie. ès lettres. 
Interprétation d'auteurs grecs. - Homère : Odyssée. 

Lundi, à ;j heures. 
interprétation d'auteurs latins. - Tacite: fJermanie. 

Lundi, à 6 heures. 

M. Jules Dubois, [)r en philosophie. 
L'éducateur et sa mission. 

Vendredi, à 4 heures. 

i h. 

1 h. 

i h. 

17. 

46. 

17. 
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Mlle Susanne Elkan, lie. ès lettres. 
Explication et commentaire d'auteurs allemands : qtto 

Ludwig : Zwischen Himmel und Erde_ (Erzahl
ung). - Ernst v. Wildenbruch : Die Raben
steinerin (Drama). 

Samedi, à 9 heures. 

M. Otto Karmin, Dr phi!. 

L'apprentissage : son évolution historique, ses formes 
• actuelles, son avenir. 

Mercredi, à 4 heures. 
Interprétation de sociologues allemands_: Karl L,~m pre~:I! t : 

1.Woderne Geschichtsunssenschaft (Berlm, Weid
mann, mm)). 

Samedi, à -1c heures. 

M. André de Màday, Dr ès sciences politiques. 

Sociologie Lhriorique. L'origine de la famille. 
Mardi, à 3 heures. 

Philosophfo du droit. 
Lundi et mercredi, à 3 heures. 

Législation ouvrière comparée. 
Mardi, à 9 heures. 

Conférence de législation sociale (eomplément du coursî. 
Jour et heure ù fixer avec lt:s étudiants. 

M. Albert Malsch, lie. ôs lettres. 

Pestalozzi: sa vie et son œuvre. 
Mardi, ;\ f) henres. 

M. Alfred Mercier, lie. ès lettres. 

Salle 

l h. 
4.,7. 

l h. 
i7. 

l h. 
{7. 

1 h. 
17. 

2 h. 
44. 

i h. 
17. 

th. 

1 h. 
46. 

/ntlwprétation d'auteurs scandinaves : Auguste Strind-
berg : Fmn Fùmtingen och. 8vai-Lbâcken. i h. 

Vendredi, à 4 heures. 46. 

M. Gonzague de Reynold, D' d'Universi té. 

Tlistoirede la cnlturn artistique el intellectuelle en Suisse. 
- L'époque héroïque (suite du cours du semes
tre d'hiver). Les artistes et les artisans. Manuel 
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Deutsch, Urs Gratf, Tobias Stirner, Leu, Priès, 
Geiler, etc. 

Mardi, à n heures. 

De l'enseignement de l'histoire suisse. 
Mercredi, à 6 heures. 

M. Frédéric Roget. 
Langue et littérature anglaises. - Analyse des textes an-

glais de t:i licence. Lecture de drames shake~-
peariens. 

Lundi et mercredi, à 4 heures. 
Conférence d'anglais moderne. - Grammaire et style. 

Vendredi et samedi, à:{ heures. 

M. Antonino de Stefano, Dr ès lettres. 

Le modernisme. - Ses origines, son évolulion. 
Mardi, à n heures. 

M. Georges Thudichum. 
Prononciation el diction français1is. Pfwnétùpœ. 

Lundi, à 3 heures. 
Vendredi, à ;1 heures. 

M. Henri Vulliéty, lie. ès lettres. 

Histoire de l'art. - Les peintres et les sculpteurs des 
Ecoles du Nord ; les influences méridionales dans 

l h. 

l h. 

2 h. 

2 h. 

i h. 

2 11. 

l'art septentrional. 2 h. 

Salle 

4n. 

46. 

47. 

4.,7. 

30. 

28. 
4o. 

Lundi el samedi, ù fi. heures. 46. 

Conférence sur des sujets d'art et d'esthétique; philoso-
phie de l'art. l h. 

· Lundi, à n heures. 46. 

M: Emile Wihnot, lie. ès sc. sociales. 
La philosophie sociale au dix-!tu,itième siècle: Montes-

quieu, Voltaire, Rousseau et Condorcet. 1 h. 
Mercredi, à;; heures. 46. 



Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
. des Lettres et des Sciences sociales : . . 

10 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genéve. . 

20 Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi,
fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de 18 ans 
accomplis. Les'auditeut'.S ne peuvent pas postuler de gra?e. 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres à la bibliothé-
que de la Faculté. 

Plan d'Êtudes. 

La F~culté des Lettres et des Sci~nces sociales confère les grades 
de bachelier ~s lettres, de licencié ès sciences sociales, de licencié ès 
lettres, de docteur ·ès lettres, en sociologie, en philosophie et un 
Certificat d'aptitude à l'enseignement du français moderne. (Voir les 
programmes détaillés des examens de licence,· l'extrait du réa-lem,ent 
du Séminaire de français moderne et, pour le grade de docteur, les 
règlements de l'Université.) 

Séminaire de français moderne. 

Le Séminaire de français moderne est dirigé par une Commission 
· spéciale. Il a été institué surtout en vue des étrangers qui se des

tinent à l'enseignement de la langue et de la littérature françaises. 
Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 

du Séminaire, les étudiants immatriculés dans l'une des Facultés de 
l'Université (porteurs d'un certificat de maturité, instituteurs et 
institutrices diplômés, etc.). 

Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à trois 
conférences au moins. 

Pour devenir membre régulier, il faut faire la preuve de la con
naissance du latin et qe la grammaire historique du français, ainsi 
que de quelques semestres d'études universitaires ou de pratique de 
l'enseignement. · · 

1 
1 

* i 
1 

-·' 
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Les conférences commenceront le tO av:riL 
L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres nvec les 

professeurs, comprend les matiéres suivantes: Littérature françafae 
moderne; Civilisation et institutions des pays de langue française; 
Stylistique; Syntaxe du français depuis le XVIe siécle; Phonologie 
du français; Diction et prononciation; Rhétorique et composition; 
Méthodes d'enseignement du français. 

Les membres réguliers du Séminaire qui auront suivi toutes les 
conférences pendant une année scolaire et-qui auront présenLë les 
travaux réglementaires, pourront subir un examen. à la fin du se
mestre d'été. Ceux qui. l'auront réussi. recevront le Ceriifi,cat d'ap
titude à. l'enseignement du français moderne. 

On peut se procurer le règlement et. le program·me au bureau du 
Seerétaire de l'Université. 

Séminaire des Sci~neea_éoonomiques. 

Les travaux pratiques rattachés acu Sswinaire des Sciences écono
miques sont ceux qui relèvent des enseigl}ements suivants : Econo
miepolitique, Économie sociale et sociologï'e, Science des finances, Sta
tistique, Histoire économique, Géographie économique et politique. 

L'activité du Séminaire embrasse: 
a) des conférences èonsacrées à des exposés oraux, explications · 

de textes, corrections de dissertations, lecture et étude de mémoires 
rédigés par les élèves et destinés à les initier aux recherches scien
tifiques, etc. ; 

· b) des visites à des institutions ou entreprises intéressantes au 
point de vue économique ou social; 

c) des réunions générales des membres du Séminaire dans les
quelles seront présentés des travaux relatifs aux études du Séminaire. 

Pour devenir membre du Séminaire, il faut être immatriculé dans · 
une des Facultés de l'Université et inscrit à deux au moins des 
conférences du Séminaire. 

Un certificat est accordé aux licenciés ès sciences sociales, aux 
licenciés ès sciences politiques et aux licenciés és lettres avec men
tion « histoire»,' qui satisfont aux conditions suivantes: 

a) avoir suivi d'une manière régulière au moins deux conférences 
par semaine pendant quatre semestres ; 

b) avoir présenté deux travaux écrits jugés satisfaisants par le 
professeur ; 
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etc) avoir présenté une dissertation et l'avoir commentée avec 
succès devant un jury composé rle.s professeurs il u Sémina i ri0 l'i pré
sidé par le Doyen. 
, Les certificals.sonlsignés par le Do)en. 

Cours de vacances. 

La Faèulté des Lett,:~s et des Sciences sociales a institué des cours 
de langue et de littérature françaises, destinés, soit aux maîtres qui 
enseignent à l'étranger la langue française et qui ne peuvent faire à 
Genéve qu'un séjour de quelques semaines pour s'exercer à la mieux 
parler, - soit aux étudiants qui passent letu·s vacances ù fienève. 
Ils sont faits p:ir des professeurs de l'Université, des privat-docents 
et des maîtres auxiliaires, et auront lieu en 19H du 15 juillet au 
28 août. 

Douze leçons par semaine potl!' chacune des trois sections parallé~ 
les. En outre, conférences sur des sujets d'intérêt général. s?ances 
d'exercices dramatiques; groupes pour la con.-ersation et pour la 
correction des travaux écrits; Demander au Secrétariat le pro
gramme•détaillé; 



E. A, = Ecole suisse-allemande. 

1 

Heures I Lundi 

8 à g IP. Oltramare 

L. Winiarski 
---
9,\:10. 

E. Muret 
Ch. Seitz 

FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES S.F.=Séminairedefrançaismoderne. 

c; ! 
Mardi 

2I 
Mercredi 

P. Oltrarnare 

Jeudi 

A. François 
;,;7 L. Williarski ___ , ___ _ 

f-:-N')cole - -'ic5 F. De Crne fi8/E. Redard 
i7E.l\luret !ic7JE.:\iuret 471 
4fî Cl1. Seitz 16 P. Oltramare Hi Cil. Scitz 

F. cle S:1 uss 1tro r,;7 

.s 1 

- Samedi 
:131 

.;El 
Vendredi 

P. Oltramare !iJi/P. Oltrarnare 
;,;7 A. Naville 4c6l. Montel 

L. Winiarski 571L. \Yiniarski 
l5 .1.--N-ï-co-lL--~----4,-0! A. Franc.Ois 

1 

P. 01 traillare 
'16 4fî Clt. Seitz 

F. de Saus3llre /î7 1 S. Elkan '~ 1' 

A. ile :\iàday 17 i 
10 ,l H J-.-~~i_co_l_o ___ 'i-,î J. Nirnle 4f.i J-_-N-,i-cL-)1-e--~!i) P. Duprnix 

11G 
!1-/i:J. ~i1:ole 'iti 

471 

il ;l 

E. :\luret '16 E. l\lnrel 4H E. '\Iurel 'JeG, E. Mut'd 

I
F. Dü Crue 58' 

Cil. Seitz 

19\P. lluproix -\. 

l 
1 

47 L.-F. Clwis: ;;7 L. Wuarin 17 Ch. Seitz S. F. 
A. François 

~;7 Cil. Seitz 

~~1 P. D1.1proix.· ~~.; P. ll11prnix 
01 X. il/ X. 

(· de Sa11,sure !1U 

E. Milharnl 
~.--

'JJi 1( Hcdanl 45 P. Duprnix 
:)i 1 

;Ch. Borgeaud 
1 ,\. S1•1·hrhay,, S.F. 
1 

F. de Saussure 
'1c\l F. lit~ Crne 
fi7 Cil. Borgeaud 

1~. Millic(ud 

57, L. Wua rin 'Je(, 
:lO/ E. ,\lilbau_d ___ :10 
iti,P. Duprnix 'i.fi 
ti7, 
:1.·sll 
4\J 
4G:E. Milhaud Hi 



E. A.= Ecole suisse-allemande. 

Heures Lundi 

2 à 3 

D. Bersot 
3 à 4 E. Redard 

A. Naville 
Ch.Bally S. F. 
A. de Mâday 
G. Thudicum 

4 à 5 Ch. Werner 
Ch. Borgeaud 
G. Tbudicbum S.F. 
F. Roget 
H. Vulliéty 

o à 6 B. Bouvier 
L. Wuarin 
Ch. Rorgeaud 
H. Courvoisier 
Il. Vulliéty 

6 à 7 L. Wuarin 

B. B011vier S.F. 
H. Courvoisier 

FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES S.F.=Séminairedefrancaismoderne. 

~ Mardi ~ Mercredi :ê -;; -;; "" if). if). if). 

P. Oltramare 47 
Ed. Naville 46 

17 
45 F. De Crue 45 E. Redard 45 

F. de Saussure 46 P. Oltramare 47 
46 A. Naville 46 
49 H. Mercier S. F. 57 L. Zbinden S. F. E.A. 
44 A. de Mâday 17 A. de Mâday 44 
28 
Mi F. de Saussure 46 Ch. Werner 45 
50 E. Montet 21:l 
28 L. Zbinden S.F. 57 L. Zbinden S.F. E.A. 
47 F. Roget 47 
46 G. de Reynold 45 O. Karmin 17 

Aula B. Bouvier 47 B. Bouvier Aula 
Mî L. Wuarin 45 
50 
,17 A. Roussy S. F. m E. Wilmot 46 
4ti A. de Stefano 30 

A. Malsch !1,6 

47 L. Wuarin !i,7 
,E. Chaix ,-~ ,)/ E. Chaix !1,5 

o71B. Bouvier !1,7 B. Bouvier S. F. 57 
'16 G. de Reynold !16 

Jeudi ~ 
-;; 
if). 

----

Vendredi 

Ch. Werner 
Ed. Naville 
D. Bersot 
F. De Crue 

Ch. Bally S. F. 
F. Roget 
'6-. Thudichum 
Ch. Werner 
E. Montet 
G. Thudicbum S. F. 
A. Mercier 
J. Dubois 

B. Bouvier 
L. Wuarin 
E. Montet 

E. Milhaud 

I
E. Chaix 
8. Bouvier 
X. 

;ê 
"" if). 

47 
46 
17 
Mi 

57 
47 
46 
45 
29 
28 
46 
17 

Aula 
4o 
2!-) 

Samedi ~ 
"' if). 

Ch. Werner 47 

E. Milhaud o7 
A. Mercier S.F. 4o 
F. Hoget 47 

Ch. Wernèr 45 

A.SechehayeS.F. o7 
H. Vulliély 46 
O. Karmin 17 

H. Mercier S. F. m 
A. Juvel 47 
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FACULTÉ DE DROIT 

M. le professeur Louis REHFOUS, Doyen. 

M. Ferdinand Gentet, prof. ord. 

Droit international privé. 
Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. 

M. Alfred Martin, prof. ord. 

Code civil suisse - Les droits réels. 
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, à 9 h. 

Code civil français - Droits réels, successions, do
nations, contrats de mariage. 

Lundi, à 9 h., vendredi, à 10 h. et samedi, à 8 h. 

M. Alfred Gautier, prof. ord. 

Procédure civile. 
Mercredi et jeudi, à 10 h., et vendredi .. à 8 h. 

Droit pénal - Partie spéciale. Elude des infractions 

3 h. 

ab. 

3 h. 

3 h. 

dans leurs éléments constitutifs. Droit genevois. 
Projet de Code pénal suisse. Droit comparé. 4 h. 

Salle 

4.S. 

48. 

48. 

Lundi et jeudi, à 8 heures. 48. 

M . Louis Rehfous, prof. ord. 

Droit commercial. - 1 ° Transports par chemins de fer ; 
service des postes. 3 h. 

Lundi, vendredi et samedi, à 7 heures. 48. 



2° Faillite. 
Lundi et samedi, à rn heures. 

Conférence de droit commercial. 
· Samedi, à 1 '1 heures. 

Code civil suisse. - Des successions. 
Mardi et mercredi, à 8 heures. 

Code civil allemand. - Droit de la famille. 
Lundi, à 11 heures, et mardi, à 10 heures. 

M. Charles Borgeaud. prof. ord. 

Histoire nationale. - Histoire constitutionnelle de la 

Salle 

2 h. 
48. 

f h. 
00. 

2 h. 
50. 

2 h. 
lt4. 

Suisse. Le XIXe siècle. 2 h. 
Jeudi et vendredi, à H heures. , m. 

M. Paul Moriaud, prof. ord . 
Droit prii-rf romain. - IV. Obligations (partie générale). 3 h. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 7 heures. 49. 

System des rômischen Privatrechts 1 . - 1. Personen-, 
Familien-, Obligationenrooht (en français et en 
allemand). 

Mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 8 heures. 

Conférence de droit romain.·- Discussion de cas prati
ques avec travaux écrits. 

Mardi, à 10 heures. 

Séminaire de droit romain. - (Programme au Bureau 
du Caissier-comptable.) · 

Lundi, mercredi et vendredi, à 2 h. 

Code civil a,llemand. - V. Erbrecht ( en français et en 
allemand). 

Mercredi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 

M. le or Lçrnis Mégevand, prof. ord. 

Médecine légale. 
Lundi, à rn heures. 

4 h. 
17. 

1 h. 
47. 

3 h .. 
49-50. 

3 h. 
17. 

1 h. 
M.J. 

J) Les cours de MM. les Professeurs Meumnnn et Moriaud sur le "System 
des rêimischen Privatrechts" formeut un tout et ne peuvent pas être suivis 
séparé1uent. 

~ 
1 

'"/ 

f 

~ 

"-. 
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· :u. Edgard Milhaud, prof. ord~ 

Economîe politique. - Cours général. 
Vendredi, à 10 et à 6 h., samedi,_ à 10 heures. 

Con/ërence générale. 
Samedi, à 3 heures. 

Cours spécial. - Le profit d'entreprise et l'intérêt 
du capital. 

Samedi, à 11 heures. 

Conférence spfriale. 
Vendredi, à 11 heures. 

M. Gottlieb Meumann, prof. ord. 

Code civil allemand. - I. Allgemeiner Teil (en alle
mand). 

Mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à H heures. 

IIL Sachenrécht (en allemand). 
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 

System, des romischen Pricatrechts 1). -- II. Sachen- ur:d 
Erbrecht ( en allemand). · 

Mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 

Uebungen im bûrgerlichen Recht für Anfiinger mit 
scliriftlichen Arbeiten ( en allemand). 

Mardi, de 2 à 4 heures. 

M. Eugène Borel, prof. ord. 

3 h; 

1 b. 

t·h. 

1 h. 

4 h. 

4 h. 

4 h. 

2 h. 

Intmduction à la science du droit. 3 h. 

Salle 

30. 

57. 

46. 

46, 

li. 

49. 

49. 

48. 

Lundi, à 9 heures et samedi, de 8 à fO heures. 17. 

Droit public général. 4 h. 
Lundi, de 7 à 9 h., mardi, à 8 h. et samedi, à 7 h. 49. 

l) Les cours de MttL les Professeurs Meumann et Mariaud sur le «system 
des rêimischen Privatrechts» forment nh tout et ne peuveiit pas ètre suivis 
séparément. 
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Salle 

M. Hugo de Claparède, prof. extr. 

Histoire et institutions du droit moderne. - 11° partie 

(Droit privé). . ti h. 
Jeudi, à 7 h., mercredi, jeudi, vendredi et samedi, à 8 h. ,9. 

Histoire de l'empire et du droit allemand [Deutsche 
Reichs- und Rechtsgeschichte l ( en allemand). 4 h. 

Lundi et mercredi, de 2 à 4 heures. 48. 

Code civil allemand. Il. Recht der Schuldverhi:iltnissc. 

(en allemand.) 5 h. 
Mercredi, jeudi, vendredi, à 9 h. et samedi, de 9 à 1t h. Vl. 

M. Arthur Baumgarten, prof. extr. 

Droit pénal allemand. - Deutsches Strafrecht (en 
allemand). fi h. 

Mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, à 8 h. U. 

M. Victor Bruns, prof'. ext. 

Histoire du droit romain (sans la procédu,re civile). 3 IL 

Lundi, mercredi et jeudi, ù 10 heures. 49. 

Romischet Zivilprozess (en allemand). 1 11. 

Mardi, à ·I O heures. , 4-9. 

Exegctische U ebungen irn romisclwn Recht ( en allemand). 

Mercredi, de !1 à G heures. 

2 Il. 
;iO. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Albert Caleb, Dr jur. 

Des sociétés i:ivi/es et commerciales en drnit comJlaré. 2 h. 
Vendredi et samedi, à H heures. 48. 

M. Mohamed Fahmy, lie. jur. 
Situation internationale de l'Egypte. (1•:tude d'histoire 

diplomatique et de droit international). 1 h. 
Vendredi,:\ 4 heures. 4\l. 

1 

f'/1 
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M. Maxime Haissly, lie. jur. 
La femme mariée dans le Code civil suisse. 

Lundi, à 4, heures. 

M. Frèdéric de Rabours, lie. jur. 
Les Avocats et l'Académie française. :___ Patru, Ta rgel, 

de Sacy, Dupin, Dufaure, Berryer, Jules Favre, 

2 h. 

Emile Ollivier, Rousse: Barboux. 1 h. 
Vendredi, à 4 heures. 

M .. Victor Tevzaia, lie. jur. 
Droit constitutionnel russe. 1 h. 

Samedi, à o heures. 

CONF~:HENCES 

Salle 

!J,8. 

i8. 

li. 

Des conférences sont organisées par les professcnrs sur les 
matières de leur enseignement. Des travaux écrits peuvent ètré 
dcmandc\s aux élèves. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants clans la Faculté 
de droit : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 
Section classiq ne ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers és lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d't'ltudes t'lquivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme anrlitenrs, sans qu'aucun litre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuYent pas postuler de grade. 
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Plan d'études. 
PREIIIIÈRR ANNÉE i 

Introduction a la science du droit. - Droit romain (histoire et 
système). - Législation civile comparée [semestre d'hiver].- Droit 
constitutionnel comparé 1semestre d'hiver].-,----- Economie politique. 
- Histoire et principes du droit modêrne (droit germanique). -
Droit public [semestre d'été]. - Histoire constitutionnelle de la 
S1tisse [semestre d'été]. 

DEUXIÈME ANNÉE 

Droit romain (successions et partie générale). - Droit constitu.:. 
tionnel compar1' : semestre d'hiverj. - Droit civil suisse [semestre 
d'll iver]: Obligations, droit des personnes et de la fa mille; i seme
stre d'étél: Drnit des successions (ou droits réels). - Droit com
mercial [semestre d'été]. - Droit pénal (ou procédure civile). -
Médecine légale. - Droit public fédéral [pour les étudiants suisses]. 
- Législation civile comparée . sernestre d'élAj. - llistoire consti tu
tionnelle de la Snis,8 [semestre d'étt'\. - Droit constitutionnel com
paréi >einestre rlï1iverj. 

TROISIÈl\Œ ANNÉE 

Droit romain (parlie g·énérale) [semestre d'lliver]. - Code civil 
frarn;ais.- Droit civil suisse _seme,;tre-d'étt'~:: Droits réels 011 suc
cessions. - Droit rnrnmercial. - Procédure civile (ou droit pénal). 
- Droit international. - Droit public fédéral [pour les étudiants 
suisses]. 

Programme d'études pour les étudiants allemands. 

Les cours confo1·111es aux ordonnances allemandes sont les suivants : 

Introduction à la science du droit. - Histoire du drnil romain. -
Système ,du droit privé romain. - Exégèse des Pandectes. -
Histoire du droll ;1llemand. - Code civil allemand (les cinq par
ties). - Exercii·e, de droil civil ;1llemand. - Droit pénal alle
manµ. - Droit international pub-lie. 

1 Les étudiants de première à1111ée sont invités a suivre dans la Faculté 
des Lettres : 

l' le cours dr J,oqiqne; 
2' les cours d'J~rnnomie politigne, de Sociolo_qir, etc., à leur choix, à rai

son <le 2 heures au rnuins_par semai11e (en out1·e du Gonrs _général olltig-atoire) 



Heures! Lundi Mardi 

FACULTÉ DE DROIT 

~ 
Mercredi "' 

en 
Jeudi 

M.J, = Morgue judiciaire 

Vendredi Samedi 

7 à 8 E. Borel 49 P. M.oriaud -rn P. Moriaud . !i9 H. de Claparéde 49 P. Mariaud 1~9 E. Borel 49 
L_._R_e_h_fo_u_s __ 48_1 _· ______ -~~---- -~---~-[-L_. ~Re_b_f_ou_s __ 4_8, L. Rebfous 48 

8 à 9 E. Borel 49 E. Borel 49 H. de Claparède 49 H. deClaparéde 49 H. de Claparéde 49 H. de Claparéde 49 
A. Gaulier 48 A. Gautier 48 A. Gaulier 48 A Gautier 48IA Gautier 48 A. Martin 48 

L. Rehfous 50 L. Rehfous 
P. Moriaud i7 P. Moriaud 

9 à 10 A. Martin 481 
A. Baumgarten 44 A. Baumgarten 
A. Martin 48 A. Martin 

E. Borel J.7 G. Meumann 49 G. Meumann 
H. de Claparéde 
P. Moriaud 

10àH V. Bruns 49 P. Moriaud 47 V. Bruns 
L.Mégevand M.J. 
L. Rebfous 48 

A. Gautier 
V. Bruns 49 
G. Meumanrr i71°' Meumann 
L. Rehfous. 4~ 

H Hi 
F.Gentet 48 
L: Rehfous 44 

F, Gentet 48 F. Gentet a: Meuman~ J.7 G. Meumann 

50 
17 P. Moriaud i7 
44( Baumgarten M 
48 A. Marlin 48 
49 G. Meumann 49 
Vi, H. de Claparéde M, 
i7 P. Moi'iaud 17 
49 V. Bruns !i,9 
48 A. Gautier 48 

17 G. Meumann 17 

Ch. Borgeaud 49 
48 
i7 G. Meumann i7 

P. Moriaud 17 E. Borel 17 
A. Baumgar ten M, A. Baumgarlen 4'i, 
A. Martin 
G. Meuman 
H. d~ Clapï!r 
P. M,ori'àug 

A. Martin 

'G. Meuman 

48 A. Martin 48 
n 49 E. Borel i7 
éde · 4/i, H. de Claparéde 44 

i7 
. -E-. ~M~il~h-au-d~-~3~0 

48 
· L. Rehfous 48 

n . i 7 H. de Cla paréde 44 

Ch. Borgei! ud 49 
E. Milhaud 46 E. MUha·ud 
G. M.euman 
A. Caleb 

n 17 L. Rehfous 
4-8 A. Caleb 

2 à 3 P;.Moriaud Ml-50 
. H. de Claparéde 48 

P ;. Moriaud · 49-50 P. Moriaud 49-50 
G. Meumann 

~- H. deClaparéde t1:8 G 
4à5 . 

, 

M. Haissly 48 --- . 
5à6 
6à7 

. Meumann 
48 H; de Claparéde 
48 H. de Claparéde 

V. Bruns 

V. Bruns 

!J,8 

48 · E. Milhaûd 30 E. Milhaud 57 --
50 .F. de Rabou rs 48 

M. Fahmy 41} 
50 ·V. Tevzaïa i7 

E. Milhaud --. 3~0 
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FACULTÉ DE'THÉOLOGIE 

M. le Professeur Georges FULLIQUET, Doyen. 

M. Edouard Montet, prof. ord. 

~ritroduction à l' Heœàteuque. 
Mardi et vendredi, à 8 heures. 

Exégèse de l'Ancien Testament. - Genèse. 
Lundi et mercredi, à 8 heùres. 

Hébreu. - Grammaire. Interprétation de l'Exode. 
Lundi, à 10 heures. 

Séminaire d'hébreu. 
Mardi, à tO heures, et vendredi, à 9 heures. 

Histoire d'Israël. 
Mardi, à 11 heures, et mercredi, à 10 heures. 

Lectures théologiques en langue allemande .. 
Division si;ipérieure. 

Lundi, à 11 heures. 

Division inférieure. 
Lundi et mardi, à 9 heures. 

Hisioire de la littérature arabe. 
Mardi, à 4 heures, et vendredi, à 5 heures. 

Arabe classique . . 
Cours inférieur. '. 

Vendredi, à 4-. heures. 

Cours supérieur. 
Samedi, à 8 heures. 

M. Hippolyte Balavoine, prof. ord. 

Le fait moral, études critiques. 
Lundi, mardi et mercredi, à to heures. 

Exercicés d'improvisa,tion et de diction. 
Vendredi, à 10 heures. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

th. 

1 h. 

3 h. 

1 h. 

Salle 

28. 

28. 

29. 

29. 

29. 

28. 

29. 

29.-. 

29. 

29. 

28. 

28. 

39-
Sa.Ue 

M. Georges Fulliquet, prof. ord. 
Christianisme social. 2 h. 

Mardi et mercredi, à 7 heures. 28. 1 

Séminaire de christianisme so.cial. 1 h. 
Lundi, à 7 heures. 28. 

Séminaire de dogmatique. 1 h. 
Mardi, à 3 heures. 28. 

Introduction à l'étude de la théologie protestante. 1 h. 
Mercredi, à 8 heures. 29. 

M. Eugène Choisy, prof. ord. 

Histoire du christianisme et de /:Eglise au X Vl0 

• siècle. La Réformation. - 3 h. 
Lundi, mardi et mercredi, à 9 heures. _ 28. · 

Théodore de Bèze et le protestantisme français après 
· la_ mort de Calvin (1564-1605). t h. 

Vendredi, à 9 heures. 28. 

M. Jules Breitenstein, prof. ord. · 
Exégèse de l' Epître aux Galates. 3 h. 

Mardi, à H h. et à 2 h., et samedi, à 10 h. 18. 
Lecture cursive du Nouveau Testament. - L'Epître 

aux Hébreux. 1 h. 
Samedi, à H heures. 28. 

M. Ernest Rochat, prof. ord. 

L'Ecole critique aUemande (suite). - L'l-cole tradi-
. tionnelle; ses principaux représentants. 2 h. 

Mercredi et ven1Jredi," à 11 heures. 28. 

M. Louis Bard, prof. ord. 

Homilétique (suile). 2 h. 
· Vendredi, à 3 heures et samedi, à 8 heures. 28. 

Exercices homilétiques. 1 h. 
Samedi,· à 9 heures. 28. 

· M. Jules Nicole, prof. ord. 
Lectures grecques. 2 h. 

Mercredi et samedi, à t t · heures. 29. 
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M. Paul Oltramare, prof. ord. 

Patristique latine. 1 h. 
Mardi, à 8 heures. 

EXERCICES DE PRÉDICATION 
Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Henri Rœhrich, pasteur. 
Musique religieuse. 

Vendredi, à 2 heures. 

M. G.-Pierre Hochreutiner, or ès sciences. 
Les théories de l'évolution et de la biologie générale. 

Mercredi, à 5 heures. 
Lectures et analyses de biologie générale. 

Samedi, à 5 heures. 

M. Georges Berguer, Dr en théologie. 

1 h. 

i b. 

i b. 

Psyr:hologie religieuse. - Analyse de l'expérience reli-
gieuse. Le subconscient, la foi, la prière. . i h. 

Salle 

29. 

29. 

29. 

Mardi, à 5 heures. 28. 

M. Félix Falk, Dr en philos. 
Les traductions allemandes de la Bible jusqn'à Luther. i h. 

Lundi, à 2 heures. 28. 

Moses Mendelssohn, sa vie et son œuvre. i h. 
Mercredi, à 2 heures. 28. 

M. Albert Kohler, ancien pasteur. 
La prédication cathf)liqii,e. - Bossuet. i h. 

Mardi, à 4 heures. 28. 

La Facqlté de Théologie organisera des cours de_vacances pour les 
pasteurs, les ancierrs étudi~nts, les étudiants étrangers ~t les laïques 
cultivés. Ces cours auront !Jeu en septembre, chaque matrn, de 8 heu
res à midi. Ils traiteront sur·tout: a) des ouvrages les plus importants 
de la théologie de langue française; b) des œuvres de docteurs et 
théologiens (modernes) les plus i~téres~a_nts de langues étrangères. 
Le programme complet sera,-pubhé ulterieurement. · 

F 

'I 

~I 
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Conditions d'admission. 
Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 

de théologie : · 
-1° Les personnes qui ont obtenu les certificats de maturité de la 

Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 
2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'un titre soit 
réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit ans 
accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Plan d'Etudes 1.. 

A. DIPLÔME DE BACHELIER EN THÉOLOGIE 

Huit semestres d'études universitaires, dont six au moins dans 
une Faculté de théologie. 

Cinq examens, dont quatre partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, une dis

sertation. 
Le premier examen porte sur la langu\l hébraïque, le grec, le 

latin, l'histoire du peuple d'Israël, l'hi&toire des religions, l'écono
mie politique, la diction, la philosophie et la langue allemande. 

Les 2me, 3me et 4me examens portent sur les i:natières enseignées 
dans la Faculté selon le programme annuel. 

Le 5me examen est un examen général, oral et écrit, sur les bran
ches enseignées dans la Faculté de théologie, aux termes de fa loi; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, la publi
cation et la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLÔME DE LICENCIÉ 

Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève· peuvent 
obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une bran
che de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la théologie 
pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

C . DIPLÔME DE DOCTEUR 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob
tenir le grade de docteur moyennant la publication et la soute
nance d'une thèse. 

1 Les plans d'études ne sont pas obligatoires. 



FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Heures 1 Lundi ~1 
"" r:r:, 

Mardi 
,:n r:.n if; if, 

Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

7 G. Fulliquet 28 G. Fulliquel 28 G. Fulliquel 28 

8 E. Montet 28 E. Monlet 28 E. Montel 28 E. Montet 28 L. Barù 28 
P. Oltramarc 21) G. Fulliquct 2\:i E. Montet 29 

--- - -
9 E. Choisy 28 

E. Montet 29 
E. Choisv 28 E. Choisy 28 E. Clloisy 28 L. Barù 28 
E. Montet 29 E. Montet 29 

--- ~ -
iO H. Balavoine 28 

E. Montet :!9 
H. Balavoine 28 H. Balavoine 281 H. Balavoine 28 J. Breitenstein 28 
E. Montet 29 E. Montet 29 

H E. Montet 28 J. Breitenstein 28 E. Rachat 28 E. Rochat 28 J. Breitenstein 28 
E. Montet 29 J. :Nicole 29 J. Nicole 29 

---
2 F. Falk 28 J. Breitenstein 28 F. Falk 28 H. Rœhrich 29 

3 G. Fulliquet 28 L. Bard 28 
4, A. Kohler 28 E. Montet 29 

E. Montet 29 
;') G. Berguer 28 G. Hochreu tiner 28 E. Montet 29 G.Ho1:hreutiner 28 
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FACULTÉ DE .-MÉDECINE 

M. le professeur D• Sigismond ·LAsKowsKI, Doyen. 

M. le or Sigismond Laskowski, prof. ord. 

Anatomie normale. -'- Neurologie. - Centres 11er
veux. Nerfs périphériques. Organes des sens. 6 h. 

Tous les jours, à 3 heures. Ec. M_éd.1 
Arnph. d'anat. 

M. le or Auguste Eternod, · prof, ord. 

Histologie normale. - 2me partie : Organes et appa-
reils. - Histologie topographique. a h .. 

Lundi, _·mardi et mercred~, à 8 h. du matin. Èc. :Méd. 

Embryologie. -- 2me partie : Embryologie comparée 
et humaine. Organes et appareils. Embryologie 
topographique. · 3 h. 

Jeudi,,vendredi et samedi, à 8 b. du matin. Ec. Méd. 

Stomatologie. - 2me partie : An,atomie normale et 
nosologie de la cavité buccale èt des dents. 2 h. 

Jeudi, de 10 heures à midi. Ec. Méd. 

Laboratoire pour recherches spéciales. __:_ ·Tous· 1es 
jours, sauf le jeudi. · Ec. Méd. 

Laboratoire et conférences d'histologie. normale. 
Tous les jours, sauf le jeudi. Ec. Méd. 

Laboratoire et conférences d'embryologie et d' histogénie . · 
(Ont lieu pendant le semestre d'biver.) 

1 .Ecole de Médecine. 



M. le nr Jean-Louis Prevost, prof. ord. 
· Physiologie. - Fonctions de relation ou du système 

nerveu·x. 
Lundi et jeudi, à 4 heures ; mardi, mercredi, ven

dredi et samedi, à 11 .heures. 
Tlxercicès pratiques dans le laboratoire. 

Lundiet jeudi, de 9 à 11_ heures. 

6 h. 

Ec. Méd. 
4 h. 

Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les jours. 
Ec. Méd. 
Ec. Méd. 

M,. le Dr Max Askanazy, prof. ord. 
Pathologie sp!ciale. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, 'à 8 heures. 
Cours des tumeurs. 

Jeudi, à 8 heures. 
. Laboratoire d'histologie patlwlogique. 

Lundi, jeudi et samedi, de 2 à 4 heures. 

4 h .. 
Inst. path 1• 

1 h. 
Inst. · path. 

6 h. 
Inst. path. 

Travaux spéciaux. - Tous les. jours, · de 8 
à midi, et de 2 à 6 heures. 

hèutes 

M. le D• Louis Bard, prof. ord. 
Clinique médicale. . _ . . .. 

Tous les jours, saufle samedi, dè 10 %1 à midi. 
Stage clinique. __:_ Pour médecins et élèves dont 

scolarité est terminée. · · 
Tous les Jours. 

Exercices d'auscultation. 
Mercredi, de 4 à 6 heures. 

. .· i· . 

M. le D~ C~ar.le&/Gi,Ntrd, prof. ()~d. 

Inst. path. 

7 l . 
h. /, 

Hôp. cant11 • 
la .. 

Hôp. cant. 
2 h·. 

Hôp. èant. 

C.[inique chirurgicale. . . ., . 7 h. 1/, .. 

Tous les jours, saufle samedi, de 9 h .. à 10 h. l/1. Hôp. cant. 
Cours de diagnostic (avec le concours du nr de Mutàch, 

chirurgien-adjoint). 2 h. 
Mercredi èt jeudi, à' 4 heµres: Hôp. cant. 

Exercices pratiq1tes (avec le concours du D• de Mu-
tach, chirurgien-ad,ioint). ·. · . 2 h. · 

Lundi et vendredi, à 4 heures. . Hôp. cant. 

1 Iuslitut pathologique. 1 Hôpital cantonal. 

\Si'·. 

1~ 

1 
J. 
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M. le D• Oscar Beùttner, prof. ord .. 

Clinique obstétricale et gynécologique. 
Tous les Jours, excepté le samedi, à 7 heures. 

Cours théorique de gynécologje. 
Jeudi, de 3 à 5 heures. 

Séminaire d'obstétrique. 
· Mardi, à 5 heures'. 

M. le D• Adolphe D'Espine, prof. ord. 

5 h. 
Maternité. 
2-h. 

Maternité. 
'.l h; 

Maternité. 

Pathologie interne et c_linique infantile. • " 3 h. 
Mardi; à 5. h. et vendredi, de 2 à 4 heures. Clin. inf. 

M. leD• Ernest Kummer, prof. ord. 
Médecine ·opératoire. 8 h . 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, de 5 à 7 h. Ec. Méd. 

M. le D• Jean-Alfred Veyrassat·, prof.·ord. 
Cours de policlinique chirurgicale. 2 h. . . 

Samedi; de 10 heures à midi. 
• 

· Policlinique. 

M. le D• Albert Mayor, prof.· ord. 
Matière médicale et thérapeutique. ,_ Modificateurs 

des fonctions cutanées génito-urinaires et di-, 
gestives. - Modificateurs du sang et de la· 
nutrition. 4h. 

Ec, Méd. Lundi et mardi, à 4 heures. 
Samedi, de 5 h. l/4 à_7 heures. Policlinique. 

Làboratoir-e pour . recherches spéciales. 
. Tous. les jours. Ec. Méd. 

Policlinique médicale. 2 li. 
Lundi et mercredi, à 6 heures. Policlinique. 

Exercices pratiques de .matière médicale, de pharma-. 
cologie et d'art de formuler (avec le èoncouts · 
du nr Wiki, privat•docent et chef du làbÔratoire · 
de thérapeulique). · . . .· 2 h. 

Samedi, de 10 heures à midi, Ec. MM. (Lab. théri1p.). 
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M. le D• Louis Mégevand, prof. ord. 

Médecine légale et déontologie médicale. - 1.° Cours 
théorique et pratique. - - Autopsies par les 
élèves, selon matériel. Rédaction de rapports 
médico~légaux. 3 h. 

Mardi et vendredi, à 2 heures. Morgue jud. 1 

2° Devoirs du médecin. Responsabilité médicale. 
Samedi, à H heures. Morgue jud. 

Recherches spéciales. 
Tous les jours. Morgue jud. 

M. le D• Rodolphe Weber, prof. ord. 

Clinique psychiatrique. 2 h. 
Mercredi, de t à 4 heures. Asile d'al2• 

M. le D• Hugues Oltramare, prof. ord. 

Clinique et policlinique des maladies vénériennes et 
cutanées. 3 h. 

· Lundi, mardi, mercredi-, vendredi et samedi, à 8 h. Hôp. cant. 
• 

M. le D• Hector Oristian.i, prof. ord. 
Bactériologie. 2- h. 

Jeudi et samedi, à 4 heures. Ec. Méd. 

Hygiène. -, (A lieu dans le sémestre d'hiver.) 

Laboratoire de bactériologie. Lab. d'hyg, et de bactér. 
(Exercices pratiques pour les étudiants.) (Policlin.) 

Tous les jours. 

Recherches spéciales d'hygiène, de bactériologie et de 
pathologie expérimentale. Lab. d'hyg, et de bactér. 

Tous les jours. (S'adres• au professèur.) (Policlin.) 

M. le Dr Georges Haltenhoff, prof. ord. 
Cli'l'!-iqÙe · et policUnique ophtalmologiques. · 3 h. 

Lundi; mercredi et vendredi; à 3 heures. Clin. _ ophtalm. 

L Morguèjudiciaire. 
· 2. -Asile cantonal d'aliénés, Bel-Air,. Chêne. 

! 
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M. le D• Raoul de Seigneux, prof. extr. 
Policlinique. - Cours théorique et pratique. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 4 heures. Maternité (Salle 26). 
Stage pqur les participants au cours. 

Tous les jours. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. le O• Wladimir Alexie:ff. 

6 h. 

Les recherches de laboratoire employées en clinique. _ 2 h. 
Mercredi, de 2 à 4 heures. Hôp. cant. (Lab. de la Clin. Méd.). 

M. le Or Louis Aubert. 
De l'examen en obstétrique et en gynécologie. 

Jour et heure à fixer ultérieurement. 

M. le Dr Jules Barth. 
Chimie médicale. Coprologie clinique. 

Mardi, à 5 heures. 

M. le O• Pierre Besse. 

l h. 
Maternité. 

l h. 
Ec.Méd. 

Introduction à la physiothérapie et diététique du praticien. l h. 
Jeudi, à 6 heures. Policlinique . 

Pratique élémentaire de la gymna.Ytique médÎcale. l h. 
Jeudi, à 5 heures. Policlinique. 

M. le or Albert Bétrix. 
Répétitoire de gynécologie et d' obstétriqu&: 2 h. 

Mardi, de 3 à 5 heures. Maternité. 

M. le Dr Edouard Borel. 
Répétitoire de. psychiatrie. - Psychiatrie théorique. i h. 

Jeudi, à 6 heures. Univ. sallè 33. 

M. le Dr Philippe Bourdillon. 
Policlinique infantile. 

Mardi, de 4 à 6 heures. 
2 h. 

Dispensaire des méd. 

M. le Dr Alexis Brissard. 
Cours pratiqùe de massage. 

Jeudi, de 3 à 5 heures. 
2 h. 

Policlinique 

M. le or Eugène Bujard. 
Le squelette, son développement. 

Vendredi, à 4 heures: · · 
lh. 
Ec. Méd. 
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M. le or Francis Buscarlet. 
Chirurgie d'itrgence. 

M,ll'lli, à :1 heures. 

M_- le Dr Auguste Collomb. 
Répétitoire pmtique (tophtalmologie avec dèfft!)nsfl:ations 

· d'anatomie pathologique et de bactenologze ocu-

J. h. 

laires. 2 h. 
Jeudi, de 'i à 6 heures, Cliniqnè parlitulière, 4, ~ue de Lausanne. 

M. le Dr Francis Descœudres. 
Les soins ante- et postopératoires fil chirurgie. l h. 

Vëndredi, à 3 heures. Ec. Méd. 

M. le rrr Charles Du Bois. 
Radiothérapie théorique et pratique. i h. 

S,;medi, à '~ henres. Hô 11. cant. (Clin. rlrn11at.) 

M. le Dr David Gourfein. 
Leçons cliniques d'ophtalmoloqie et de bacteriologie oculaire. Si?- h. 

(fours et heures à fixer avec les étudiants.) Clin. p~rt. 

M. le Dr Louis Grounauer. 
Leçons théoriques et pratiques de chirurgie orthopédique et 

de mécanothémpie. l l:i. 
Mardi, à (î heurt!S. lnstit. de Mécanothêrnpie. 

1\I. le Dr Nicolas Guerdjiko:ff, 
Pathologie de l'accouchement. 

Samedi, à 6 heures. 

M. le Dr Paul Huebschmann. 

i h. 
Ec. Méd. 

Anatomie pathologique du système locomoteur ( os, arti-
cula lions, muscles). f h. 

(Jour et heure à fixer avec les étudiants). Inst. pathologique, 

Mme Dr Marie Huguenin. 
Ophtalmologie. (Exercices pra Ligues.) 

Jeudi, à 3 heures. 

M. le Dr Bélisaire Huguenin. 
Répétitoire de pathologie généi'ale 

Jeudi, à 3 heures. 

1 h. 
Clin. Ophtalm. 

i h. 
Université. (Salle 33) 

1 ... 
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M. le Dr Gustave l{umbert. 
Répétiloire de patholoqiP interne. 

V-endredi, à 8 heures du soir. 

M. le Ur Charles Julliard. 
Appréciation des incapacités de travail. Cours tt1éori

qqe et prll.lique. 
(Jour l'L he11re à fixer ultériuurèmPnL) 

M.. le or René Kœnig. 
Confére111·es dl' yynécolouie et r/'obstétri11ue. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) 

M. Il' 1 )r Stojan Kresteff. 
Technique d'oto-rhino-laryngologie. 

Samedi, à 5 heures. 

M. le Dr Charles Ladame. 
Psychiatrie générale. 

1 h. 
tfop.· canL 

th. 
Ec. Méd. 

2 li. 
Ec. Méd. 

l h. 
Ec. Méd. 

111. 
Jeudi, :"1 5 bP11res. 1 · niv. ,;1 Ile>l 7. 

M. le Dr Edmond Lardy. 
Chirun;ic de qw·rre. 2 Il. 

Jeudi, de 3 à 5 heures. Ec. Méd. 
La pratiqu,e conrante de la chirurgie et de la médecine à 

lî1sage du toun·s1e et du voyageur. 1 h. 
Mercredi, à 5 heures. · Université. 

M. le f)r Ernest Lévy. '::,·, · 
De l'emploi de la physiothérapie et de la psychoJhérapie 

dons le traitement des affections abdominales et 
surtout qynécolo!Jiques. J Il. 

Samedi, à il heures. Université. 

M. le 0 1• Edouard Long. 
Eléments de pathologie d·u système nerveu.r ( avec projec-

tions de coupes histologiques et de photographies) 1 h. 
(Jours et henres à fixer avec les étudiants,) Hôp. cant. 

M. le Dr Alfred Machard. 
Traitement de la tuberculose articulaire et osseuse infantile. 2 h. 

Mardi, à 2 heures. Asile des Enfants malades, Pinchat. 

M. le Dr Henry Mallet. 
Technique de clinique infantile. 2 h. 

(Jours et heures à fixet" avec les étudiants.) Clin. infantile 
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M. le or Edouard Martin. 
Maladies des enfants. 

Samedi, de 8 h. 1/ 2 à 10 heures. 

1 h. 1 /2 

Hôp. Gourgas. (Plainp.) 

M. le nr Ri,sta Mitkovitch. 
Les Sanatoria. Traitement et prophylaxie de la tubercu-

1. h. lose pulmonaire. · 
(Jour et heure à fixer avec les étudiants.) Hôp. cant. 

fAt criminahté et la responsal)ilitf _cfu point lfo vue bio-
logique. 1 h • 

Samedi, à 3 heures. Univ. (Sa Ile 33). 

M. le 0' H_ans Nœgeli-.J\.kerblooµi. 
Il istoire de la médecine. 

Mardi, à 6 heures. 

1. h. 
Ec. Méd. 

M. le or Robert Odie:r. 
Traitemen,t extra-chirurgical des tumeurs malignes. 

Mardi, à ti heures. 

1. h. 
Univ. Salle !7. 

M. le or Demetrius Pachantoni. 
Electrothérapie et électrodiagnostic. 

Jeudi, ù 2 heures. 

1 h. 
Policlinique. 

M. le Or Aristide Papadaki. 
Hydrothérapie. 

Jeudi, à t-i heures.• 

1 h. 
Policlini(rue. 

M. le o.- Daniel P1,J,smanik. 
Cmws pratique d'oto-rhino~laryngologie. 

Mercreq.i et saµiedi, à 6 heures. 

2 h. 
Ec. Méd. 

M. le or .J\.np;:ré Patry. 
J h. /loliclinique. 

Lundi, à o heures. 
A,ffçctions oculaires des 

Oispens. de Cornavin. 

enfants (avec présentation de 
1 h. ·· malades). 

Mercredi, à 5 heures. Hôp. cant. salle 84. 

~ le Dr Georges Patry. 
Bandages .et appareils. Chirurgie du tube digestif. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) 

2 h. 
Hôp. cant. 
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M. le Or Maurice Roch. 
Tlu!rapmüique clinique (avec applications pratiques). 1 Il. 

Jeudi, à 8 heures du soir. Hôp. caul. 

M. le Dr Charles Ruel. 
Ri!pétitoire ile médecine interne. 2 h. 

Jeudi et samedi, à (-î heu ms. Ec. Méù. 

Mlle D•· Lina Stern. 
Les processus chimiques de l'organisme animal. 1 h. 

Samedi, à 4, heures. Et:. M6d. 

M. le Or Fernand Tissot. 
Les empoisonnements. 1. h. 

Samedi, à 6 llenres. Morgue jnd. 

IH. le Dr Bernard Wiki. 
Exercices pratiques de matière médicale, de pharmacologie 

et d'art de (ormnler. 2 h. 
Samedi, de 10 heures à midi. · Ec. Méd. (Lab. de Tbérapcutique.) 

M. le Dr Adrien Wyss. 
Cow·s de policlinique oto-taryngologique. 2 h. 

Jeudi, de f-i à 7 heures. Cli111que particulière. 

Conditions d'immatriculation. 

SonL admis à l'immatricula.lion en qualité d'étudiants (fans la 
Faculté de médecine : · 

1° Les personnes qui ont ob_Lenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les baclieliers ès letlres et les I.Jacbeliers ès sciences de l'Uni
versité de Genève 1. 

3° Les personnes qui, par des certili ca ts ou des diplômes, j uslitierit 
d'études jugées équivalentes par le Bureau, sur le préavis de la Fa-
culté. · 

Poui- les étudiantes russes, en médecine, il faut : 
1° Le diplôme de 7me classe d'un Gymnase féminin russe, t'yconnu 

officièllemenl par le gouvernement russe. ·.· · 
2° Le diplôme de latin, tel qu'il est exigé pour l'~i.hni!ision à 

l'Institut de Médecine des femme~ à Saint-Pétersbourg. · · 

1 Voir les conditions d'immatriculation dans la-Faculté des Sciences. 
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Ces titres doivent être accompagnés d'une traduction française 
complète et légalisée pai· un Consul s1risse ou une autorité officielle 
russe. 

En principe, la Faculté de médecine de Gené~e n'immatri_cule 
connue étudiants réguliers que les personnes qm, par leurs titres 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays à étudier la 
médecine. 

Ont la faculté de suivre les cours comme auditeurs, et sans qu'au
cun titre soit nécessaire pour leur inscription, les personnes âgées 
<le 18 ans accomplis. . . . . 

Sauf autorisation spéciale des professeurs titulaires, les chmques, 
les laboratoires et les cours pratirpies ne sont accessibles qu'aux 
personnes qui justifient d'études médicales régulières. 

Conditions d'admission aux Examens. 

Seuls les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en mé
decine. 

Pour pouvoir se présenter aux examells, les étudiants doivent: 
10 s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spécifiés dans le 
Règlement de l' Unive1·sité, approuvé par le Conseil d'Etat, le 7 oc
toiire 1910 · 2° déposer au Bureau de l'Université une demande 
par écrit, adressée au Doyen; 3° jus~ifier des_ inscriptions rè~lemen
taires, conformément au plan des etudes ci-dessous, ~n de~o~ant 
leur livret d'étudiant et les certificats de travaux pratiques al ap
pui de leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement. 

N. B. - Les personnes qui désirent siibir les examens fédéraux de 
médecine doivent produire un certificat de maturité conf orme au 
Règlement fédéral. Pour tout ce qui concerne les examens fédéraux, 
s'adre.çser à M. le Dr Lardy, président local, 20, rue Général-Du
four, tous les jours de 1 à 3 heures, jeudi excepté. 

Plan des Études médicales. 

A) ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

PREMIÈRE ANNÈE 
10 SEMESTRE D'HIVER: Botanique (l'e parlie). -'- Physique 

('L'e partie).· - Anatomie comparée et Zoologie (.:l'e partie). -
Chimie organique et inorganique (l'e partie). 
, 2° SEMESTRE D'ÉTÉ: Dolanique (201e partie). :__ Physique 
(2me partie) .. - Ana~omie .c~mparée .et Zo?logie (2me partie). -
Chimie orgamque el morgamque (2me partie). 

Exercices pratiques (dans l'un ou l'autre semestre). Tra-
vaux pratiques : de physique ; de chimie ; de· botanique ; de 
zoologie et anatomie comparée. - Excursions botaniques. 

EXAMENS : Première partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
ou de l'Examen propédeutique fédéral. 

B) ÉTUDES A LA FACULTÉ DE :\IitDECL'Œ 

DEUXIÈ~IE A~NÉE 
3° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. - Hislologie 

normale. - EmLryologie. - Physiologie. 
Exercices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et 

travaux pratiques de dissection. - Travaux pratiques d'em
bryologie et d'hislogénie ; conférences d'histologie et d'em
bryologie. 

4° SEMESTRE D'ÉTÉ : Anatomie humaine. - Histologie 
normale. - Embryologie. - Physiologie. 

Jtxercices pratiques : Travaux pratiques d'histologie normale. 
- Travaux praliques de physiologie. 

TROISIÈ:\JE ANNÈE 
~ 0 SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. 

pathologique générale. 
Anatomie 

Exercices pratiques : Conférences d'anatomie lrnmaine et tra
vaux de dissection. - Travaux pratiques d'embryologie et d'his,.. _ 
togénie; conférences d'histologie et J'embryologie. - Travaux 
pratiques de physiologie. 

EXAMEXS: Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
cantonal ou de l'Examen propédeutique fédéral. 

6° SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie pathologique spéciale. - Pa
thologie interne. - Gynécologie. - Cliniques: médicale, chi
rurgicale, obstétricale et gynécologique. 

Exercices pratiques: Travaux pratiques d'histologie patholo
gique. - Médecine opératoire. 

QUATRIÈME AXNÉE 
7° SEMESTRE D'HIVER: Cliniques : médicale ; chirurgicale ; 

obstétricale et gynécologique. - Pathologie interne. - Chirur
gie générale. - Obstélrique. - Hygiène. 

Exercices pratiques: Cours d'autopsies. - Operalions obste-
tricales. . . · 

8° SEMESTRE D'ÉTÉ : Cliniques : médicale ; . chirurgicale ; obs-
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tétricale et gynécologique ; pédiatrique ; de vénéréologie et 
dermatologie. - Hygiène. 

Exercices pratiques: Médecine opératoire. - Opérations obs
tétricales. 

CINQUIÈME ANNÉE 
!l0 SEMESTRE D'HIVER : Cliniques : médicale ; chirurgicale ; 

obstétricale et gynécologique ; psychiatrique ; ophtalmologique. 
- Chirurgie générale. - Matière médicale et thérapeutique. -
.Médecine légale. - Policlinique. 

Exercices pratiques : Cours d'autopsies. 

10° SEMESTRE D'ÉTÉ : Cliniques : médicale ; chirurgicale; 
obstétricale et gynécologique; psychiatrique ; ophtalmolog·ique. 
- Matière médicale et thérapeutique. - :'.\fédecine légale. -
Policlinique. 
Examen de doctorat en médecine ou Examen professionnel fédéral. 

Thèse. 
N .. B. Dans ce plan d'études, la répartition des branches est 

calculée sur le strict minimum obligatoir,e de dix semestres ré
volus : mais les élèves feront bien de consacrer une sixième 
,rnnée 'd'études aux cliniques et policliniques, ainsi qu'à la rédae-
tion de leur dissertation de doctorat. ' 

Au nom de l'Université, 
E. MONTET, Recteur. 

Le présent programme est approuvé pour le semestre 
d'été 1911. 

GENÈVE, le 7 février J.911. 

Le Conseiller d'Etat 
chargé du Département de l'instruction publique: 

W. ROSIEH. 



EJ!. = ~=cole de médecine. P. = Policlinique. 
H.C. Hôpital ca11tonal. M.J. ~ Morguejndiciaire. 
1. P. ""' Institut pathologique. 
Li. Université, bâtiment p1intipal. 
\1. = Matemité. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 
.U. Asile des Alir.nr.s. 
Cl. Clinique. 
Cl. lnf. = Clinique infantile. 

Heures [ Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

_ï_à_s_ lo. Beutt_n_e,_· __ J!. O. Beuttner M. . Beu ttner )!. O. Beuttner M. O. Beuttner M. 

lt Eternod 
H. Oltramare 

Sa9 EJI. t Elemod U.11. Eternod U. Lt Eternod E.M. A. Eternod E.M. Eternod E.!l. 
H.C· H. Oltramare H.C. H. Oltramare H.C. H. Oltramare H.C. H. Oltramare H.C. 

M. Askanazy J.p. M. Askanazy !.P. \!. Askanazy l.P. M. Askanazy l.P. M.Askanazy !.P. 
E. Martin 8 1 / 2 H. Ggs 

9-!0!./i Ch.Girard H.C. Ch. Girard H.C. Ch. Girard H.C. Ch. Girard H.C. Ch. Girard H.C. 
---

9 a lO J.-L. Prevost UI. J.-L. Prevost EJ!. E. }lartin H. Gourgas 
---- -------
10 à 11 J.-L. Prevost U!. J.-L. Prevost E.I!. A. Mavor U. 

A. Elernod E.M. J. Vevi·assat Pol. 
B. ,Ylki E.ll. 

10\12-12 L. Bard H.C. L. Bard H.C. L. Bard H.C. L. Bard H.C. L. Bard H.C. 
liài2 ------ JJ.-L. Prevost E.M J.-L. Prevost Hl. IJ.-L, Prevost E .ll. J.-L. Prevost EJ!. 

A. Etemod U!. A. Mayor E.M. 
L. i\Iégevand M.J. 
J, Vevrassat Pol. 
B. Wiki EJ!. 
E. Lévy U. 30. 
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8 à !J 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi 

1.1'. \1. As ka 11 ;1z \ 
L. Mégevand ll.J. li. Weber \.\. . 
.\. I\Lichard E.\I. \\ .. \lexietf 11.C. D. Pacl1a11to11i 

1S .. Laskowski E,-~( S. Lasko,rski E .. \l. ~- La~ko-\\·S_k_i -EJi. ~- L~sko,rski 
!\I. Aska11azv 1.1'. li. \Yplie1· I.A. \I. Aska11;1z\ 
1

1

1;_ ll;dle111i(i'tr Il 11;_ flallenlwfl 1·1. IL lknllnei 
F. Husrarlet EM. \\. Alexieff 11.C. Il. Hng,1e11in 
. flMrix li. E. Lanh 

1 .\. füiss~rd 
1 --~~----- \1. Hug11e11i11 
11-L. l'revost E.\I. 1. lfaril 11.1· .. 1.-l-P~(~\~ 

. :\Lnor E.ll. .\. M:1y111· UI. 11. lle11ll1wr 
lli(;ii-:ml IIJ. 1 . Cl,.mrard 11.C.lli(~iranl 

IL de Seigne11x Il. 111. Cr-isti:rni 
\. iJ,, l\lutarli H.I'. Bi'•Lr-ix \1. \ ile M11l:1cl1 Ill' \ dl' Mularl1 

1:. K11m111er 

\. Patry 

I'. llcnrnlillo11 Cl. E. Lar,!\ 

E.)[ E. K1u1nne1· 1-:.\1. E. 1\1111111101· E.\I. 
IH:spine ll i11f. 1. Bani 11.l. 

1. fll'i"s:'1 rd 
A. Collumh 

Cl. . lk11llnp1· li. A.Pain 11.C. \. W\ss 
I'. Hounlillnn Cl. E. L:1i,h li. \. Collnmh 

lla1·11i E.\I., · '1.Lad;11m: 
!{ Odic1· l. 17 1

1 

\. Pap:1il:1ki 
I'. Bes,e 

1 Vendredi I Samedi 

1.1'.il. 1n:splllt' Cl 111I.•\!. A,kan;m 1.1'. 
l lfü•g1•1a11il ll..1.1 

I'. 
E.\I. ~ La,k1rn ,1:17uf ,S. Laskm1 sk!Tlf 
1.1'. \. ll'Espiuc Cl. i111'.'\I. A,k:111:1z~ l.l'. 
M. 1;_ Jl:1lle11l1off lll 

L.:-:3. F. J)p,-.;cceuclrcs EJ\.! 
UI. 

I'. 
11. IL 1\litkmitcli li. Il 

1:.11. 
\1. 

H.C. ih. (;i1·a1-il H.C. 
Lli. 1;. ile :-,;eiµ11e11x 11. Il. Cri.,li;111i 

1
H ____ c.

1

.\. ,le· 1\ __ 1u1ael1 H.C .. 1)11 Rni, 
Ul. E. H11.1a ni E.\l. L. :--1ern 

}'ul. 
__ 1._1,~ 

il 
Il. 

C. i 7 
I', 

Pol., 

E. Kunnner E,lf. A. :Vlaynr 

Kreslell 

E. \1. 
H,r., 
IUI. 

I'. 

UI. 

\. ~larn,-----1'.I - , 11. M:ivol' -- T -- ------ --j 
F. K111i1111Pr Eli. E. K111nmcr UI. l·,. Kui11111:•r E.\1. I'. Ruel Ul.

1

F. h:111111111•1· 
\. J\1;11111· I'. 

E..\I. · ll11r·I E.\I. 
H.1:1•~1•\i-Arkel'iilr",rn E. Il. I'. Rc,,t• I'. 
L. Ün11rn;11w1· Cl. E. Bor('! \i. n 

\, (;11ertliikoff E Il. 
. Tissol M . .I. 

n. P:1sr11a11ik UI. \. Wyss C'-1-------
î!. Roch H.C. G. Humbert 11.C. 

Il. Pasrnanik E.\l. 
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PRIX UNIVER:SITAIRES 
qui serontdéc,erflés en t 91·1, 191.2 et 1913. 

•··•-U:NfVERSlrE. 

Prix fondés par He_nri Disdier. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). 

L'Université décernera, en juin J.912, un prix de deux mille 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur ce sujet : Etude critique 
des principaux travaux contemporains tendant à la constitution 
d'une morale positiue. 

Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 
le fer janvier 19:12. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

2000 fr. - Sujet: La philosophie de M. Bergson. 
Le prix sera décerné en juin :1913. . 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

· 1e ter janvier !9'.13. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 
1000 fr. - Sujet : Les Relations politiques de Genève et des Suis-

ses au XVJIJe siècle. · 
Le prix sera décerné enjuin :19H. 

2000 fr. --;; Sujet : Etudie,• tes négociations diplomatiques de 1814 
à 1816, relatfres à Genève. 

Le prix sera décerné en juin 1913. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le ter janvier 1913. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 
AllTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, pour les Prix 

Humbert et Ador, et âgés de moins de 30 ans, pour le Prix Disdier. 
b) Les Suisses des autres cantons.et les ,étrangers dans les mêmes 
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conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent àrticle se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. 4. - Les mémoires couronnés sont déposés à la Bibliothèque 
publique et universitaire. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œuvre et ont par conséquent le droit d'en prendre copie. 

Prix Théodore Claparède. 
L'Université décernera, en juin i912, un prix de six cents francs 

, au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant.à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur
rents. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le ,J_er janvier i912. 

DISPOSITlONS RELATIVES A CE PRIX 

A1tnCLE PREMIER. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens genevois; 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 

à l'Université de Genève. 
ART. 2. - Les mémoires prêsentés au concours devrnnt être 

écrits en français et inédits. Les travaux jugés dignes d'être publiés 
pourront seuls être récompensés. 

Prix Arthur de Claparède. 
L'Université décernera, en juin HJH, un prix de mille francs, à 

!'.auteur du meilleur mémoire sur un sujet géographique (géogra
phie mathématique, physique, biologique, économique et sociale, 
historique, politique, etc.; ethnographie, explorations et même 
simples voyages, à condition que ceux-ci aient une valeur géogra
phique). 

L'Université décernera, en juin i913, un prix de mille francs, à 
l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet géographique (géogra-

r, 

.,.. 
f 

-
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phie mathématique, pl1ysique, biologique, économique et sociale, 
historique, politique, etc.; ethnographie, explora tians et même 
simples voyages, à condition que ceux-ci aient une valeur géogra
phique). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le ,J_er janvier 1913. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 
en Suisse. 

Les mémoires devront être rédigés dans l'une des trois langues 
nationales (français, allemand ou italien). 

Le lauréat devra publier soh mémoire dans le délai d'une année. 
Les travaux déjà publiés ne seront admis au concours que s'ils 

ont été imprimés en Suisse et si leur publication ne remonte pas à 
plus de deux ans avant la clôture du concours. 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 
La Faculté des Sciences décernera en juin 19H, un prix de la 

valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un 
sujet de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Bota, 
nique ou de Zoologie. 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1912, un prix de la 
valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un 
sujet de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Bota
nique ou de Zoologie . 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le 1 erjanvier 19'12. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
L Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 

Faculté -des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés (ces publications ne doivent pas re
monter à plus d'un an). Les thèses de doctorat sont exclues. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
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celui-ci devra ètre déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Edouard Gans. 
La Faculté des Sciences décernera, en juin 11112, et à partir de là 

tous les trois ans, un prix de la valeur de cinq cents francs à l'au
leurdu meilleur mémoire sur une question de mathématiques pu
res (Algèbre, Analyse ou Géométrie supérieures). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le ,t_er janvier 1912. 

S'il ne se prése11te pas de candidat au concours, celui-ci est ren
voyé à l'année suivante. 

DISPOSITIONS llELATIVES A CE PRIX 

1. Sont admises à concourir toutes les personnes de nationalité 
suisse, graduées par la Facultô des Sciences dans les cinq ans précé
dant la clôture du concours; le dernier grade est seul pris en consi
dération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française ou allemande; 
ils peuvent ôtremauuscrilsou imprimt3s(cespuhlications ne doivent 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certilicat d'aptitude sont exclus. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

~- Toute liberté (1st hissée an .fory pour décerner on non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
l:i valeur. 

Prix Plantamour- Prevost. 
{Fondé par Mm• Rigaud-Plantamour.) 

La Faculté des Sciences fl<\cernera en jnin i!)li, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant dans le ca,lre des travaux de la Facullé. 

La Fawlté des Sciences décernera, en juin 1912, un prix de la 
valeur de mille /rnncs ù l'auteur dn meilleur mémoire rnr un sujet 
rentrant dans le cadre des travaux de la Faculté. 

-
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Les mémoires, manuscrits ou imprimés, devront être remis au 
Doyen de la Faculté avant le ,ter janvier i9i2. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
1. Sont admis à concourir pour ce prix : 

1) Les Genevois gradués dans la Faculté des Sciences, étudiants . 
ou auditeurs de la Faculté, àgés de 35 ans au plus au moment de la 

· clôture du concours. 
2) Les Suisses d'autres canions qui sont étuèliants à la Faculté 

des Sciences au moment de la clôture du concours ou qui y ont 
obtenu un grade depuis quatre ans au plus avant celle date; le Lier
nier grade est seul pris en considéra lion. 

2. Les mémoires doivent être rédigés en langue française(ou en 
latin). Ils peuvent ètre manuscrits ou imprimés; dans ce dernier 
cas, la publication ne doit pas remonter ù plus d'un lm au rnoment 
de la clôture du concours. Les thèses, les travaux du certificat d'ap
titude et les travaux déj,\ couronnés dans un concours sont exclus. 
- Si le prix est décerné à un mémoire manuscrit, celui-ci doit ètre 
déposé à la 13ibliothéque publique et universitaire; l'auteur en con
serve la propriétô littéraire. Lorsqu'il y a collaboration, les cieux 
auteurs doivent satisfaire aux conditions du concours. 

3. - Dans le cas où il serait prôsenté deux mémoires d'égale va
leur, le prix pourra être partagé. Cependant si l'un de ces mémoi
res d'(\gale valeur traitait une question d'Astronomie, de Géodésie 
ou de ~létéorologie, la préférence serait accordée à ce mémoire-là. 

Le prix ne pourra pas être décerné deux l'ois i1 la mème personne. 
li,. - Si le prix ne pouvait pas ètre décerné, les mémoires présentés 

n'offrant pas une valeur suflisante, la valeur ,tu prix serait attri
buée à une bourse de recherches ou de voyage en. faveur d'un Gene
vois t'ilndiant ou gradué de la Faculté des Sciences. Cette bourse 
devrait si possible ètre donnée dans l'année où le prix aurait dû 
être décernô; sinon elle devra être décernée l'année suivante. L'at
tribution de cette bourse serait décidée par la Faculté, sur le pré
avis d'une Commission présidée par le Doyen de la Facu.ltô. 

Les candidats à la bourse devront fournir un rapport prélimi
naire exposant les buts qu'ils ~e proposent. 

La personne à laquelle la bourse aura été attribuée sera tenue 
d'envoyer au Doyen de la Faculté un rapport sur les résultats de. 
son activité scientifique. 

Ce rapport ne pourra pas êlrn présenté ullérieurement pour obte
nir le prix Planlamour-PrevosL 

~&== 
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Fonds Ernest Solvay. 
pour recherches sur la .détermination des poids atomiques. 

En mémoire de la féconde activité de Marignac et de Stas, M. E. 
Solvay, de Brnxelles, a fait don à l'Université de Genève, d'un capi
tal dê Fr. 5,000. -, à employer en subsides destinés à subvenir aux 
frais de recherches sur la détermination des poids atomiques exécu
tées au Laboratoire de chimie théoriqMe de l'Université. 

Ces allocations sont accordées sur demande adressée à la_ Com
mission des Fonds unii1ersitaires, avec préavis du Directeur du labo
ratoire de Chimie théorique. 

La même personne ne peut recevoir, dans la même année, plus 
de Fr; 500. - de subside; le total des subsides d'une année ne peut 
dépasser Fr. :1.,000. - . · · 

. ( 

FACULTE DES LETTRES Ef DES SCIENCES 
SOCIÂLES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par M. Ch, Hentsch.) 

· La Faculté des Lettres décernera en juin i9H, un prix de ]it
térature frànçaise de quatre centsfrancs. 

Le sujet est laissé au choix des concùrrenls: 

La Facu 1 té des Lettres décernera, en juin i9f2, un prix de litté
rature française de cinq cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de là Faculté des Lettres 

âvant le fer janvier t9Ut Ils doivent être copiés à la machine à 
écrire ou calligraphiés. 

DISPOSITIONS RELATIVES A. CE PRIX 
Sont admis à concourir : 
a) Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève qui ont ob

tenu leur grade dans l'une des deux années..-antérieures à celle où se 
trouve le terme du concours. . 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont été immatriculés dans 

! 
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la Faculté des Lettres, et les person11es de nationalité suisse âgées de · 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à trois cours au moins de la Faculté des Lettres. 

Prix Amiel; 
. (Foµdé par Mm• L; Strœhlin~Amiel). 

La Faculté des Lettres décernera, en juin t9H, un prix de deux 
mille cinq cents francs à l'auteur du meiHeur mémoire sur un sujet 
de philosophie dont le choix est laissé aux candidats: (philosophie 
pure dans ses différentes branches, histoire de fa philosophie. Les 
travaux de sociologie sont admis s'ils ont une. portée philosophique 
générale). 

La Faculté des Lettres décernera, en juin {9:13, un prix de 
deux mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de 
littérature dont le choix est laissé _au; candidats: littérature pure, 
histoire Httéraire, critique littéraire, philol9gie, à l'exclusion des 
nouvelles et romans. . 

Les travaux destinés au concours doi-vent être remis au Doyen de· 
la Fàçulté des Lettres, avant le ter janvier :l.9f3, en_ deux exemplai
res, imprimés, copiés à la machine à écrire ou calligraphiés. 

DISPOSITIONS RELATIVES A C.E PRIX 
AR·rmr,E PREMIER, - Sont admis à concourir les Su_isses et les 

étrangers qui, pendant deux semestres, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres ou qui, étudiants d'autres Facultés ou simples 
auditeurs, ont suivi pendant le même temps deux cours au moins 
de la Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'aut.eu.r -
devra le faire imprimer et en mettre en vente au moins cent exem,-. 
plaires. 

ARt. 4. - L'auteur couronné garde en tous cas la propriété de 
son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires p9ur les profes
seurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant dù prix ne sera 
délivré qu'.aprés la mise en librairie d~ la publication. 

· ART. 5. - Si aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter lè 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs. 
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FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Au,bert 
La Faculté de Droit décernera, en juin 19f 2, un prix à l'auteur 

du meilleur travail sur un sujet de droit fédéral .. 
La valeur de ce pI'ix est fixée à cinq cents francs. Sont adnüs à, 

concourir tous les étudiants suisses sans aucune restriction. 
Les mémoires devronl être rédigés en langue française et. porter 

le nom de leur auteur. 
Les ouvrages destinés au concours doivent être remi~ au Do-yen 

de la Faculté de Droit avant le 31 décembre 19H. 

Prix Bellot. 
La Faculté de Droit décernera, en juin l9i2, un prix à l'auteur 

du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertàtion sur un sujei 
de droit ou d'économie politique, dont I le choix est laissé aux: _can
didats. La valeur de ce prix est fixée à trois cents francs. 

Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté de Droit 
avant le 31 décembre l9H. 

Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, suis
ses ou étrangers, qui autont obtenu leur grade à l'Université de 
Genève dans lès six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. 

Prix Joseph des Arts. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1912, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. 

Les mémoires doivent être rédigés en langue française et porter 
· le nom de leur. auteur. 

Ils doivent être remis au Doyen de la Fàculté de Droit avant le · 
31 décembre l9lL 

Le concours est ouvert à tous sans restriction. 

fi 

Ï 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Prix Chenevière. 
La Faculté décernera en juin 19:H un pl'ix de quatre cents 

francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivanle : 

Les idées religieuses et mtH:ales du prophète Amos. 

Prix Munier. 
La Faculté décernera, en juin 1912, un pI'iX de quatre cents francs 

à l'auteur du meilleur mémoire su,· la question suivante: 

La religion de la Loi chez le peitple biblique, ses rapports avec te 
sentiment religieux hnmain. 

Les mémoires.doivent être remis au Doyen de la Faculté de Théo-
fogie avant le ter janvier l9f2. · 

Dispositions relatives aux prix Chenevière et Munier. · 
·sont admis à concourir les étudiants qui seront immatriculés 

dans la Faculté, au momeut de la clôture du concours, depuis six. 
semestres au plus a près le premier examen de baccalauréat en Théo
logie ou l'examen reconnu équivalent. 

Le prix ne peut être ni diminué ni partagé; il ne sera pas dé
cerné si aucun mémoire n'en e~t jugé cligne par le jury. 

Les mémoires 4oivent être manuscl"ils, inédits et en langue fran- . 
çaise. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 
é ' 

Prix Bizot. 
Le prix, d'une valeur de donz:e cents francs, sera décemé en juin 

1912, à l'auteur du. meiLleur mémoire sur la question suivante, 
posée par la Faculté:, 

Des caractères cliniques et wr1,atomo-pathologiques de.~ cicatri<;es 
consécuti'IJes au.r, lésions mécaniques, physiques et chimiques .. 
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Les mémoires manuscrits, en langue frauçaise, devmnt être remis 
avant le ,ter janvier Hll2; au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation d'un jury nommé par la Faculté. 

Seront adniis à concourir: 
1 ° Les étudiants régulierement i mma tricu lés dans la Faculté de 

Médecine de Genève ; 
2° Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de Genève de

puis quatre ans au plus à partir de la publication du prngramme; 
3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine de la 

Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis quatre ans au 
plus à partir de la publication du programme. 

Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 
pli cacheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucunfravail n'est jugé 
cligne de l'obtenir. 

En cas d"égalité entre deux travaux, le prix pourra èlre divisé. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliotl1èq11e publique et uni

versitaire. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura 
par conséquent, le drnit d'en prendre copie. Dans le cas où il le 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exemplaires pour la Bi
bliothèque et les professeurs de la Faculté. 

Prix de la Faculté de Médecine. 
La Faculté de Médecine décernera, en juin 1911, un prix de 

trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 

La Faculté de Médecine décernera, en juin 1912, un prix de 
trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 

Les travaux présentés au concours devront être remis au Doyen 
de la Faculté de lVIédecine avanl le 1er janvier '1912. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir: 
a) Les étudiants en médecine régulièrement immatriculés dans 

la dite Faculté et qui- ont passé leur examen de baccalauréat ès 
sciences médicales, ou un examen jugé équivalent pàr1a Faculté; 

b) Les docteurs en médecine de Genève, ùïplômés depuis un an au 
plus; 

-r• 
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c) Les médecins suisses qui ont passé leurs examens fédéraux à 
Genève depuis un an au plus. 

Les mémoires peuvent èlre manuscrits ou imprimés; ils peuvent 
être rédigés en français, en allemand ou en italien. 

Dans le cas où aucun des travaux présentés ne serait jugé digne 
d'être couronné, le prix ne sera pas décerné. 

Au nom de l'Université : 

E. MoNTET, Recteur. 
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EXTRAIT OU RÈGLEMENT 
APPROUVE PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 6 Octobre 1896 et le 22 Septembre 1899. 

Des étudiants et des auditeurs. 
Les cours de l'Université sonL suivis par des étudiants et des 

auditeurs. , . 
, Les personnes qui veulent être immat~icul~es comme _étudiants 

doivent s'adresser au secrétaire de l'Umversité, en désignant la 
Faculté dans laquelle-elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la FaculLé, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. · . 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement. 
, Les étudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 

L_es conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu
dian Ls des deux sexes. 

Les auditeurs doivent avoir dix-huit ans accomplis; aucun titre 
n'est exigé pour leur inscription. - . . 

Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'mscnre 
pour les cours d'une a1;1tre_ Facult~. . , 

Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les chn~ques, 
les laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de médec1!1e ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient d'études médicales 
régulières. . 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les qumze · 
premiers jours du_ semestr~, une i!1scription pour cbac1;1n des 
cours ou des exercices pratiques qu'ils se proposent de smvre et 
payer la finance prévue par _la loi. . . 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par tous les professeurs ou 
privat-docents dont- l'étudiant ou l'auditeur suit les cours, par le 
Doyen de la FaculLé et par Ie Recteur. 

Displ)sitions 'financières. 
Les rétributions, ainsi que les droits universitaires pour les gra

des, sont perçus par le caissier-comptable de l'Université, sous l'ins
pection du Recteur. 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants. doivent payer une 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les étudiants qui sortent du 
Gymnase de Genève (division supérieure du Collège) sont dispensés 
de celte finance. Les étudiants qui passent d'une Faculté dans une · 
autre, ou qui rentrent dans ·l'Université après l'avoir temporaire
ment quittée_. ne sont pas astreints à payer une nouvelle finance 
d'immatriculation. . 

. Les étudiants immatriculés. dans une université suisse et les étu-

1 
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dianls suisses immatriculés dans une université étrangère, ainsi 
que les porteurs d'un certificat de maturité d'un gymnase suisse, 
sonl dispensés de la moitié de la finance d'immatriculation. 

Les étudiants el les auditeurs qui n'auront pas payé les -rétribu
tions universitaires avànt la fin du premier mois de chaque semes
tre, doivent payer en s'inscrivant une sûr_ta:xe de 5 francs. 

~e coût du livret est de 1 • franc. {Toul livret perdu ou détérioré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de 5 fr.) -

La finance d'exmatriculation est fixée à 10 francs. 
La rétribution pour les cours est fixée à 5 francs par semestre 

pour chaque heure de leçon par semaine. 
Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispenser totalement 

ou partiellement de ces rétributions les étudiants et auditeurs de 
l'Université. Cette faveur s'applique seulement au:x étudiants et 
auditeurs de nationalité suisse. La demande doit être faite au Dé
p~~tement par la famille du postulant et, si celle-ci n'est pas domi~ 
c1hée dans le canton de Genève, la requête doit être légalisée 1. · 

Les droits de graduation sont fixés comme suit : 

Pour le grade de b,achelier, 50 francs ; 
Pour le grade de licencié, fOO fraric:S . 
Pour le diplôme de pharmacien, rno francs; _ 
Pour le diplôme d'ingénieur-chimiste, 200 francs; 
Pour le grade de docteur, 200 francs; , 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseigne~ent dés sciences, 100 fr.; 
En cas d'insuccès, la moitié de la somme versée est rendue aux 

candidats. 
Des grades et des ertamens. 

L'Université confère les grades et_ diplômes suivants: 
1° Baccalauréat ès lettres; ès sciences; ès sciences médicales; en 

théologie. 
2° Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences. - Certificat 

d'aptitude à l'enseignement du français moderne. 
3° Licence ès lettres; ès sciences sociales; ès science~ politiques· 

en droit; e11 théoJogie.--'- Diplôme d'ingénieur-chimiste. - Diplêm~ 
de pharmacien. 

\ 0 Doctorat és lettres, en sociologie; en philosophie; ès sciences· 
en droit; en théologie; en médecine. . ' 

Les examens de baccalauréat ont lieU au commencement ét à la 
fin de l'année universitaire. , 

Le$e1:~mens du Certificat d'aptitude à l'enseignement des Scien-'-
ces ont heu au commencemerH et à la fin du semestre d'été. -

Les examens du Certificat d'aptitude à l'enseignement du franèàis 
moderne ont lieu à la fin du semestre d'été. · 

L La demande doit être présentée dans les quinze jours qui suivent l'ou
verture des cours . 
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Les examens de la licence en drnit, ès lettres, ès sciences sociales 
ou politiques, ont lieu au commencement et à la fin de l'année 
universitaire. · 

Les examens de licence en théologiè ont lieu au commencement 
de chaque semestre et à la fin de l'année universita~re. . . 

Exceptionnellement, pour_ les ~xamens ?e bach~her ~t de hcenc1é 
en théologie, po_ur ceux d? hcenc1é ~n dr:01~, d~ hcenc1é _è~ lettres, 
de licencié ès sciences soc.ales, de hcenc1é es sciences pohtiques, de 
bachelier ès sciences et de bachelier ès sciences médicales, les Fa
cultés peuvent, avec l'assentiment du Bureau, fixer des sessions 
intermédiaires. . . . . 

Les examens .du doctorat, du diplôme d'ingénieur-chimiste et du 
diplôme de pharmacien se font, sur la demande du candidat, à 
l"époque llxée par l.a Faculté. . . . 

Les examens du doctorat en médecme ont heu au commencement 
de· chaque semestre. . . . . . . , . 

Les étudianls et les auditeurs peuvent subir, a la fin de l année 
universitaire et sur leur demande, des examens sur les cours pour 
lesquels ils se sont insc_rits. Ces exam~ns ne s?nt pas o_bligatoires. 

Il est uélivré un certificat aux étudiants qm ontsub1 des examens 
annuels, moyennant une .. finance de o francs versée à la Caisse de 
l'Etat . .Les résultats de ces examens ne peuvent, en aucun cas, entrer 
en ligne de compte pour les examens de grades. 

Le Bureau annonce, par des affiches, l'époque précise de tous les 
examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprès du caissier
comptable, en déposant leur demande écrite avec pièces à. l'appui, 
une semaine au moins avant l'époque fixée pour les examens. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées à ceux qui postulent des grades universitaires; on peut 
se les procurer au Bureau du secrétaire de l'Université. 

Les certificats d'écoles étrangères qui ne sont. pas. rédigés dans 
l'une des trois langues· nationales doivent être accompagnés d'une 
traduction faite ou revisée par le Traducteur officiel de la Chancel
lerie du Canton. de Genève. Ces pièces, déposées à la Chancelleriè 
de l'Etat seront rendues muni~s du visa officiel, à MM. les étudiants 
de H heures à midi et de 4, à 5 heures. . 

Prière de s'adresser au Traducteur officiel, Chancellerie d'Etat, 
Hôtel de Ville, n° 9, âu 1er étag·e. 

.Toute personne étrangère au canton de Geriève qui demande_ son 
immatriculation,.doit auparavant s'annoncer au Bureau des Perm•~ de 
séjour et d'établissement, Hôtel de Ville, n° 2, en vue de la régularisa-
tion de son séjour à Genève. . · 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

Le Fonds TINGRY (constitué en 1821), pour l'ensei~nement de 
la chimie. 

DAVY ( !829), pour prix dans la Faculté des Sciences. 
BELLOT ( !836), pour prix dans la Faculté de Droit. 
HENTSCH (!844), pour prix dans la Faculté· des 

Lettres. 

DISDIER (1864) pour prix décernés par l'Université. 
DEs ARTS (1878), pour prix dans la Faculté de Droit. 
AMIF;L (1880), pour prix dans Ja Faculté des Lettres. 
DE LA FA,cur:rÉ DE MÉDECINE (l-885), pour prix dans la 

Faculté de Médecine. 
9. LA CAISSE DU SENAT (1889), desti~ée aux dépenses de ce Corps. 

10. Le Fonds BizoT (1892), pour·prix dans la Faculté de Médecine. 
U. Edgarcl AUBERT (1892), pour prix dans la ~'acuité de . 

Droit-. 
12. GOMARIN (1894), pour l'Université. 
i3. CHENEVIÈIIE-MUNIER (1894), pour prix dans la Faculté 

de Théologie. -

14. MuLLJiR {{896), pour le Laboraloire de botanique 
systématique. 

15. Théodore CLAPARÈDF; (1896), pour prix décerné par 
l'Université. 

16. DEs ARTS (1900), pour prix dans la Faculté de Dr9it. 
17.. GRLEBE (1904}, pour des recherches en chim.ie.-
i8. Arthur DE CLAPARÈDE (1908), pour prix décerné par 

l'Université. 

19: · GANS (1909), pour prix dans la Faculté des Sciences. 
20. PLANTAMOUR-PREVOST(1910), pour prix dans la Faculté 

des Sciences. · 
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COMITÉ DE PATRONAGE 

DES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

Sous le nom Je COMlTJt DE PATHONAGI~ DES ÉTUDIANTS 
ÉTRANGERS, s'est constitué à Genève un Comité qui réunit des 
professeurs, èles membres du corps consulaire et des personnes 
dévouées aux intérêts de l'Université. 

Le Comité fait connaitre à l'étranger, aux professeurs, aux étu
diants, aux familles et à loutes les personnes qui manifestent le 
désir de les connaîLre, les moyens de travail scientifique que les 
étudian~? peuvent trouver à _Genève. , _ . . 

Il s'efforce d'assurer aux etrangers et aux confcrlérés qm etud10nt 
à l'Université, des conditions matérielles d'existence conformes à 
leurs ressources, en leur fournissant exactement les renseignements 
qu'ils peuvent désirer sur les pensions de famille, le prix de la 
vie, etc. 

Le Comité souhaite avant tout (Ille les étudiants puissent se 
mettre àù travail dés leur arrivée, sans perte de 'temps et dans les 
conditions les plus favorables. Il se propose d'aider les étudiants que 
l'ignorance de la laugue frança~se pourr~it gêner dans l~urs ~tudes, 
:'1 trou ver les mci l leures occastons de s y exercer et d y faire des 
progrès. 
· Les membres du Comité dè patronage des étuclianls étrangers 

sont: 

MM. Hobert CHonAT, professeur à l'Universilè,présidcnt. 
Bernard BounER, professeur à l'Université, rice-président 
Edouard REVACLIElt, secrétaire-général. 

MM. Le commandeur BAsso, Consul général d'llalie. 
William Ro:mm, professeur à !'Université, Conseiller d'Etal. 
Guillaume FATIO. 
Alfred 111.mTIN, professeùr à l'Université. 
1-lugo DE CLAPARÈDE, professeur :'t l'Université. 
Edo11arcl CLAl'ARÈDE, prol'esseur ù l'Université. 

Mme Emilie GAUTIER. 
Mme A. n'ESPJ'.\"E. 

Les demandes de renseignements doivent ètre adressées au 
Bureau du Comité· de patronage, à lTnirnrsité. 

Pour pensions et logements, on peut aussi s'adresser au Bureau 
officiel et gratuit de renseignements, pla1:e des Bergues, 3. 

-' 

73 -

PAPIERS DE LÉGITIMATION 
que doivent :fonI•nir les étrangers an Canton 

de Genève pour l'obtention d'un permis de séjour. 

LBS ressortissants de pays non indiqués ci-dessous ont à fournir 
un acte d'origine, un passeport ou un certificat de nationalité. 

A l'exception des citoye:ns suisses majeurs qui doiwnt se présenter 
eux-mêmes, munis de leur livret de service militaire. tous les étran..: 
gers au Canton peuvent faire effectuér le dépôt de léurs papiers par 
des tiers. 
Allemagne. 

Angleterre . 
Autriche 
Belgique 

Brèsil 
Bulgarie 
Danemark 

Espagne 

Etats-Unis 
France . 

Acte d'origine (Heimatschein) ou passeport 
(Reisepass). 

Passeport. 
Passeport. 
Acte cl'i mmatriculation cl u Consulat à Ge-

nève. 
Certificat de nationalité ou passeport. 
Passeport. 
Acte d'origine authentique par un Consul 

en Suisse. 
Acte d'imrnalriculalion du Consulat à Gè

nèYe. 
Passeport. 
Po-ur les citoyens mariés: Acte d'immatricu-

lation du Consulat à Genève ou de 
l'Ambassade à Berne et casier judiciaire. 
- Pour les célibataires : Acte de nais
sance, casier judiciaire, et, pour les 
hommes astreints au service militaire, le 
visa du livret au Consulat. 

Grèce Passeport. 
Hongrie. Passeport. 
Italie . Passeport. 
Pays-Bas Passepot·t ou certificat de nationalité. 
Russie Passeport. 
Serbie Passeport. 
Suè~è et Norvège. Passeport. 
Suisse · Acte ù'orignie. 

Toute personne étrangère au Canton de Genève qui demande son 
immatriculation, doit auparavant s'annoncer au Bureau des Permis de 
séjour et d'établissement, Hôtel-de-Ville; n°· 2, en vue de la régulari
sation de son séjour à Genève. -- - --
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CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDl~NTS 
SUISSES DU GYMNASE ET DE l'UNIVERSITE 

(Extraits des Lois du l" mars 1876 et du 9 octobre l909). 

ART. 2. - La fondation a pour but: 

,t_o de subvenlionner à Genève; pour leurs ôludes, des élèves rè

ouliers des deux classes supérieÙ.res du Gymnase ainsi que des étu

Jianls 011 étudiantes de l'Universilé, à condition: a) qu'ils soient 

genevois ou suisses d'autres cantons avec la réserve pour ~es _der~ 
uiers que leur famille soit domiciliée. dans le canton d_e beneve, 

b) qu'ils se soient distingués par leur travail et leurs aptitudes ; 

20 d'aitler ponr leur, études ultérieures dans un autre caulon_ ou 

à l'étranger des étudiants ou étudiantes de nationalité genevoise, 
' ·. ~ 

qui sont munis d'un certificat de malurité du.· Gymnase _ou un 
rrrade de l'Université et qui se sont d i,tingués par leurs a pl I Ludes el 
Cl 

leur travail. 

lttembrt•s du ('o:m.Hé de gestion. 

M~- RosrnR, William. Conseiller d'Etat, président. 
NnII:LE,Aclrien, professeur à lTniversité. 

MONTET, Edouard, professeur à l'Université. 

BERTRAND, Louis, Directeur du Collège. 

PITTARD, Eugène, maître au Collège. 
P1cTET, Gu\llaume, banquier, tn\rnrier. 
GuYE, Philippe-A., professeur ù n,niversilé. 

Les requêtes doivent être adressées à M. le Prési

dent du Comité avant le fer octobre. 

1 

t' 
1 

1 

·, 

l 
l 

- 75 

Renseignements utiles à M1\I. les Étudiants. 

La Salle des Journaux;, dirigée par un comité de professeurs el 
d'étudiants est ouverte à tous les étudiants immatriculés et aux au
diteurs qui ont acquitté la taxe de bibliotl1èque(fr. 5). Ils peuvent la 
fréquenter de 9 heures à midi et de 2 à 7 heures. . 

La Salle G. Moynier ou Salle des Périodiques est ouverte a MM. les 
étudiants immatriculés et aux auditeurs qui ont acquitté la taxe de 
Bibliothèque, en présentant leur carte,d'étudiant. Cette salle est ou
verte aux mêmes heures que la Bibliothèque publique et universi
taire. 

Bibliothèque pnblique et universitaire. La Salle de Lecture publi
que est ouverte tous les jours, sauf les dimanches et jours fériés, 
de 9 heures ù midi, et d'urrn heure et demie à six heures; en ou
tre, pPndant les mois de novembre à fin avril, de 8 à 10 heures du 
soir, el le dimanche après midi, de 2 à 6 heures. 

La Salle Naville, ouverte dep11is 1.896, grâce à l'initiative de la 
Sociôtô Acadt'@ique, est rt:•servée aux professeurs et étudiants qui 
font des travaux de longue haleine. Pour être admis, les étudiants 
doivent présenter, par écri l, une demande appuyée par :\l. le Doyen 
de la Facult(: ù laquelle ils apparlicnnent. · · . 

Heures d'ouverture : 9 heures à midi, 2 h. à 7 heures. 
Le sainedi, la Bibliothèque se ferme â 'i- lie.ures apr;è~ midi. E:lle 

est fermée le fer et le 2 janvier, du Vel).dredi-Saint au lundi de 
Pâques inclusivement, les jours de fête de l' Ascension, Jeûne Gene
vois, ~oël et :31 décembre, et chaque aimée du fer au 10 ~eptembre 
inclusi vemeu t. · · 

Les étudiants qui travaillent dans_ les laboratoires de la Facultê 
des Sciences peuvent faire usage des fübliatMqucs spéciales de ces 
labo ra loires. · . · 

Les étudiants en Lettres, Droit et Tl1éologie peuvent faire usage. 
des Bi/Jliothèqnes de ces Facultés. 

Sont en outre ouverts aux étudianJs: 
L'Observatoire astronomi111œ, ill(1ye,nnant l'autol'i~ation du Direc

teur, M. le prof. R. Gautier. 
Le Musée d'histoire natu,reUe, moyennaq.t l'autorisation du Direc~ 

leur. M. le prof. M. Bedot. 
Les Serres du Jardin botaniqnc et le Consernatoirç botanique, 

moyennant l'autorisation du Directeb.r du Jardin, M. John Briquet. 
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ADRESSES DE IM. -LES PROFESSEURS et PRIVAT-DOCENTS 

P~OfE.SSE.U~S 
--, 

MM. Askanazy, Max, rue de Caudone, !6. 
Balavoine, Hippolyte, boulevard des Philosophes, U. 
];lard, Loui~, boulevard des Tranchées, 411. ·-
Bard; Lo)lis,E., Pincbat dessus, Carouge. 
Baumgarten, Arthur, quai Pierre-Falio, 6. 
Bedot, Maurice, Museum d'Histoire naturelle, Bastions. 
Beuttner, Oscar, guai des Eaux-Vives, 2. 
Borel, EugèQe, rrte Beau·regard, L 
Borgeauq, Charles, Onex. 
Bouvier, Bernard, rue Charles-Bonnet, 4. 
Breilenstein, Jules, Saligny. 
Bride!, LO\ÜS, Tokio, Japon. 
J3runs, v'i~tor, quai Pierre-Falio, 6. 
Cailler, Charles, rue de l'Ecole-de-Chimie, 4, 
Chantre, iugl!-ste, Crêts de Champel, u. 
Chavanne, Louis, rue de Carouge, 13. 
Chodat, Robert, chemin Fillion, Palmella, Pinchat_. 
Choisy, Eugène, boulevard de la Tour, 4. 
Clapàrède, de, Hugo, chemin Bizot, Malagnou. 
Claparède, Edouard, avenue de Champel, H. 
Cristlaui, Hector, place Bel-Air, 2. 
I)e Crue, Francis, rue du Mont-de-Sion, lO (et Le Halage, La Belotte). 
D'Espiue, Adolphe, rue Beauregard, 6. 

,Dunant, Pierr&'Loui.s, rue Daniel-Dolladon, 3. 
Dup~rc, Louis, rue des Carçmbiel's, 22, Carouge. 
Duproix; Paul, boulevard d(l la Tour, l'!. 
Duvi]lard, Joseph, BOill'î=fill-Four, 211. 
Êter-~od Auguste, villa les Ôrands-Acacias, Noirettes, 15 (Acacias;. . , ' 
Fehr, Henri, roule de Florissant, 72. 
Flournoy, Théodore, route de Florissant, 9. 
Francois, Alexis, rue Bellot, 5. 
Fulliquet; Georges, rue de Candolle, 26. 
Gautier, Alfred, boulevard des Tranchées, U. 
Gautier, Lucien, Cologny. 
Gautier, Raoul, Cologny. 
Gentet, Ferdinand, place du l\lolard, 4. 
Girard; Charlès, rue Sénebier, 20. 
Giraud-Teulon, Alexis, La Mulatière (Rhône), France. 
Grrebe, Charles, Weslendstrasse, 28, Francfort s/M. (Allemaguej, __ 
Guye, Philippe-A., ëhemiii des cfoüages, 3-. - . -
Guye, Charles-Eugène, route de Florissant, 4, 
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MM. H~Jtenhoff, Georges, rue du Rhône, 6i. 
Iulliard, Gustave, avenue Marc-Monnier, 6. 
Kummer, Ernest, avenue de Champel, :15 • 

. Laskowski, Sigis_mond, La Joliette, HO, rue de Carouge. 
Lendner, Alfred, rue Ami-Lullin, 9. , 
Martin, Alfred, Corraterie, to. 
Mayor, All1ert, rue Adhémar-Fabri, 6. 
Mégevand, Louis, boulevard Carl-Vogt, 91. 
Meumann, Gottlieb-August, Crêts de Champel, to. 
Milhaud, Edgard, rue St-Victor, 8. 
Montet, Edouard, Quai des Eaux-Vives, 4.. 
Moriaud, Paul, boulevard de la Tour, 4 . 
Murel, Ernest, route de Florissant, 21. 
Naville, Adrien; chemin Dumas, 8, Champel. 
Naville, Edouard, 1\Ialagny par Versoix. 
Nicole, Jules, chemin de Roches, 9. 
Oltramare, Hugues, rue de la Corraterie, u. 
Oltramare, Paul, avenue des.Bosque_ts, Petit-Saconnex. 
Pictet; Amé, rue Bellot, l3. 
Prevost, Jean-Louis, rue Eynard, 6. 
Redard, Emile, avenue des Vollandes, 5. 
Rehfons, Lo_uis, rue Petitot, 15. _ _ 
Reverdin, Jacques-Louis, rue du Rhône, 43. 
Revilliod, Léon, rue dn Mont0de-Sion, U. 
Richard, Eugène, Quai des Eaux-Vives. 4. 
Bitter, Eugène, chemin des Cottages, a: 
Rochat, Ernest, rue de la Pelo.use, Il. 
Rosier, William, Petit-Saconnex. 
Sarasin, Charles, Cité, 22._ _ 
Saussure, de, Ferdinand, Tertasse, I!. 
Seigneux, de, Raoul, boulevard des Philosophes, t8. 
Seitz, Charles, route de Malagnou, 20. _ · 
Tavan, Edouard, Crêts de Champel, 6. 
Veyrassat, Jean-Al_fred, boulevard Georges-Favon, Hl. 
Weber,_ Rodolphe, Asile de Bel-Air, Chêne, 
Werner, Charles, route de Florissant, 4. 
Winiarski, Léon, Acacias, 39.' 
Wuarin, Louis, avenue de_ !'Ermitage. 
Yung, Emile, rue Saint-Léger, !. _ 

P~I\f A 'IJl'•DOeE.)ll'IJl'S 
MM. Alexieff, Wladimir, Hôpital -Cantonah 

André, Emile, Déllces, to. 
Aubert, Louis, rue de la Pelouse, 6. 
Bally, Charles, boulevard Carl-Vogt, 97. 
Barth, Iules, rue de Hesse, m. 
Basadonn;i, Mario, rue Ph.-Plantamonr, 27. 
Baume, Georges, quai des Eaux-Vives, U. 

. Berguer, Georges, Presbytère de Genthod. 
· Bernoud, Alphonse, quai Pierre-Fatio, 4. · 
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MM. Bersot, Daniel, route Caroline, 44. 
Besse, Pierre, place du Molard,. 4. 
Bétrix, Albert, place du Port, _L . 
Uorel, Edouar~; Hospièe de Perreux, Boudry, Neuchâtel. 
Boubier, Maurice, boulevard des Philosophes, i3, 
Bourdillon, Philippe, boulevard des Tranchées, u. 
Brissard, Alèxis, rue d'Italie, 8. 
Bujârd, Eugène, rue Bergalcione, 6, Plainpalais. 
Buscarlet, Francis, rue ·Petitol, H. 
Caleb,. Albert, place dll Molard, 9. 
Cantoni, Humbert, rue de Hesse, H. 
Chaix, Emile, avenue du Mail, 23. 
Choisy, Louis-Frédéric, rue des Chaudronniers, t. 
Coilet," Léon-w., chemin Vert:Pré, 3, cliêne-Bougeries. 
Collomb, Auguste, rue de Lausanne, .i.. 
Court, G.-T., C01Taterie, i3. 
t:ourvoisier, Henri; rue Lévrier, 9. 
Descœudres, Francis, rue de la Promenade; 2, La Chaux-de-Fonds. 
DnBois, Charles, rue St-Léger, 4. 
Dubois; Jules, chemin des Caroubiers, 18. 
Durand, Ernest, villa Les Grottes, 59. 
Elkan, Susanne, route de Lyoo, 61i. 
Fahmy, Mohamed, avenue du Mail, 20. 
Falk, Félix, rue de Candolle, 30. 
Golblnm, Heoryk; rue de Saussure, 6. 
Gourfei_n, David, quai du Mont-manc, 17. 
Grouoaùer, Louis, rue de Candolle, !8. 
Guerdjikoll, Nicolas, rue de Hollande, 16. 
Haissly, Maxime, rue Bernard-Dussaud, 4. 
Hochreutiner, G.-Pierre, rue de la Cloche, 8. 
Huebschmann, Paul, rue des_ Eaux-Vives, H8 bis. 
Huguenin, Bélisàire, rue du Port, H. 
HÙguenin, Marie, M··, rue de Rive, t. 
Humbert, Gustave, me de l'Université; 4. 
Julliard, Charles, nie du Rhône,· 42; 
iuvet, Alfred, rue du Mont-Blànc, 9. 
Karmin, otto, avenue des Arpillières, 8. 
Kœnig, René, boulevard des Tranchées, U. 

-Kohler, Albert, cour Saint-Pierre, 4. · 
Kresteff, Stojan, rue de la Paine, 5. 
Ladame, Charles, Asile dè Bel-Air, Chênè. 
Lardy, Edmond, rue Général-Dufour, 20. 
Lévy, Ernest, Granges (Soleure). 
Long, Edouard, rue Constantin, 6. 
Machard, Alfred, rue de la Corraterie, J.6. 
Màday, de, André, boulevard James-Fazy, 2. 
Mallet, Henry, cours des Bastions, 16. 
Malsch;,.Albert, route de Frontenex, 66. 
Martin, Edouard, route de Malagnou, 3. 
Mercier, Alfred, boulevard des Tranchées, 32. 
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MM. Mercier, Henri, cours de Rive, ,o. 
MÏl'imanotl', Dimitri, rue Tœpffèr, H bis. · 
Mitkovitch, Rista, avenue de la Gare des Vollandes, 18 .. 
Mounier, Alfred, rue de l'Uuiversilé 5. 
Mutach, de, Aloys, rue il.ès Allemands, 5, 
Naegeli-Akerblom, Hans, rue Tœpller, H bis, 
Odie1·, Robert, avenue du Mail, !8. 
Pachantoni, Demetrius, rue du Rhône; 6. 
Papadaki, Aristide, vilfa Sis!llondi, Cbêne-Bougeriès. 
Pasmanik, D~niel, rl,l.e Pierre-Fatio, 13. 
Patry, André,. rue d_e la Tour-de-l'ile· 4 , 
Patry, Georges, Crêts de Champel, 5: . 
Pictet, Arnold, Promen,ade du Pin, 5. 
Plancherel, Michel, place des Philosophes, 6. 
Rabours, de, Frédéric, rue du Rhône, 30. 
Reyu,old, de, GOnzague. quai. des Eaux-Vives, 44. 
Rilliet, Auguste, r~e il.ellot, !6. 
Roch, Ma:urice;. I.e!\• Graµgettès, H5, C!lêne-Bougeries. 

. Rœ))rich, Henri, route de Lyon, MS. 
Roget, Jfrédéric, rne !Ju, Qlottre, L 
Roussy, Albert, l,'()nte de Cbéo,e; t05. 
Ruet, Charles, pl~ce du Lac, 1. 
Saussure, dé, Rellé, éhambésy. 
Scheuer, Otto, GnLnd·Lancr, 95. 
Schidloff, Arthur, l>QWèY~rij Çarl-Vogt, 97s 
Secbehaye, Albert, 9~~rojq des Charmilles,39. 
Servettaz, CatnUie, f ycâe, Thonon. 
Stefano, de, Antonino{r::ue du Jeu-de-l'Arc, u. 
Stern, Lina, rue Lombard, 4'. 
Tevzaia, Viotor, boutey1,Lr!:l dµ Pont-d'Arve, 9. 
T~udichum, Georges,' Pèt(t-Morillon, routé de Pregny, 7. 
T1ssot, Fer.µa,nd, place du J;liNUe, 3. • · . 
Viret, Louis; me Jean-/àqu11t, 7.7. 
Vulliéty, Hem:i, chem\n dll, Colombier, H, Serve.He. 
Warinsky, T.!ladée, Ecole de ùtiimie. 
Wiki, Bernard, rue Bel'nard,l)Jiss.aud, 6. 
Wilrnot, Emile, l;loulevard d'3$ Philosophes, 23 .. 

. Wroczynski, Adam,. rue, ~uzy, a.. · 
Wyss, Adrien, rue de Caµ<J,~ll~~ 26. 
Zb.inden, Louis, ch. des Vo(~o.iis~ 7, G:range-Fàlquet, Chêne. 
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Secrétaire de l'Université : 
M. Roussy, Albert. Université. 

Caissier-comptable de l'Université : 
M. Demont, Louis, Université. 

Commis: M. Demont, Charles, rue St-Victor, 2, Carouge. 

Les Bureaux du Secrétairè et du Caissie1•-comptable, dans le 

bâtiment principal de l'Unfrersité, aux Bàstions, sont ouverts de 9 à U heu

res, et de 2 à 4 heures; le jeudi, de 9 à H heures seulement. 

Co:1:1.oierges : 

M. Emile Clément, Université. 
Mm• V• Ramaz, Ecole de Médecine. 
M .. Eug. Gailloud, Institut patbolog. 
Mm• Ramel, Maternité. 

MM. Fréd. Hammerli, Ec. de Chimie. 
Joseph Pianca, Policlü1.ique. 
Séraphin Arlaud, Morgu.è judic. 




